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 Epuisé depuis longtemps, L'Empire chrétien d'André Piganiol, paru
voici vingt-quatre ans, était destiné par son auteur lui-même à une seconde
édition qu'il n'a pas eu le bonheur de voir apparaître. Cet ouvrage majeur,
synthèse à la fois lumineuse et riche d'érudition, a été apprécié unanimement :
il est consacré, d'une part, à l'histoire générale de l'Empire romain du concile
de Nicée (325) à la mort de Théodose (395), de l'autre à la description des
institutions et de la vie sociale du Bas-Empire. Son titre met l'accent avec
bonheur sur le fait décisif de cette époque marquante : le triomphe progressif
du christianisme à partir du règne même du premier empereur chrétien,
Constantin, triomphe assuré à la fin du quatrième siècle, au moment où
s'achève le gouvernement de Théodose. D'une plume alerte et incisive, André
Piganiol raconte cette histoire en détail, campe les personnages, analyse les
structures et les modes de vie, émet enfin des jugements qu'on n'est pas près
d'oublier sur les hommes et les faits.

 
 Dans les années qui ont précédé sa mort en mai 1968, le maître avait
préparé la présente édition. Je tiens à dire que, lorsque je me suis substitué à
lui pour achever ce travail, j'ai disposé — grâce à l'obligeance de Mme Piganiol — de l'exemplaire annoté à la main par ses soins et des nombreuses fiches
intercalaires qu'il avait mises en place. La très grande majorité des corrections
et additions qu'on pourra observer en cette seconde édition est donc l’œuvre de
l'auteur lui-même.

 
 
 Le texte n'a guère été changé : les quelques modifications qui l'affectent,
très peu nombreuses, sont toutes dues à André Piganiol. Je ne suis intervenu
ici que pour rectifier des erreurs matérielles. Les notes infrapaginales de la
première édition ont toutes subsisté : elles fournissent à chaque pas l'indication
des sources et la bibliographie moderne afférente. Or ces références, auxquelles
l'auteur tenait beaucoup, à juste titre, font précisément de l'ouvrage un instrument de travail hors de pair, susceptible de rendre des services conjointement
aux étudiants, aux lecteurs éclairés et aux chercheurs. André Piganiol désirait
à la fois conserver les notes de la première édition et les compléter par une
mise à jour de la bibliographie jusqu'au moment de la réédition : par suite
est-ce ce parti que j'ai adopté moi aussi. Il avait du reste pratiquement fait
tout te travail d'adaptation à ce point de vue jusqu'au début de 1968. Mon
rôle a donc été d'ajouter les quelques références antérieures à 1968 qui m'ont
paru dignes de l'être, mais elles sont assez peu nombreuses, tout compte fait,
et je n'ai pas hésité à leur adjoindre, de manière discrète, la mention de divers
ouvrages ou articles postérieurs à 1967. Ce parti pris alourdit peut-être un
peu les notes, mais j'espère que les utilisateurs du livre ne s'en plaindront pas.
 

 
 
 Mon souci le plus constant a été de respecter la pensée, le style et la manière
de l'auteur, de ne jamais ajouter quoi que ce soit — même dans les notes —
sans me demander ce qu'il en aurait pensé.

 
 

 

 

 
 
 
 
  
 Introduction - L'Empire en 325 [1] 
 

 

 
 
 
Diocèses gaulois [2] 
 

 
 La Gaule est divisée en deux diocèses, celui des Gaules, dont la
capitale est Trèves au nord, celui de Viennoise, dont la ville principale
est Arles [3]  au sud. La limite passe un peu au sud de la Loire ou, en
quelques régions, la borde. Ainsi se dessine déjà ce très persistant
contraste entre la partie de la France où prédominent les influences septentrionales et celle où prédominent les influences méditerranéennes [4] .

 
 
 Toute la Gaule a été pillée par les Germains au IIIe siècle : « les
hordes barbares ont transporté en Germanie les richesses de la Gaule » [5] .
Puis des jacqueries ont éclaté, et le brigandage continua de sévir au
IVe siècle. La Gaule était autrefois un pays de grands seigneurs, cette
noblesse a été massacrée [1] . Les villes se sont enfermées dans d'étroites
murailles [2] . La population même est devenue plus sauvage [3] .

 
 
 Pourtant la richesse naturelle de la Gaule lui a permis de se relever. « Tout y abonde, écrit vers 350 l'auteur de l'Expositio, mais la
vie y est très chère » [4] . Par Narbonne et Marseille, la Gaule est en relations avec l'Orient. Le commerce n'est pas encore monopolisé par les
Syriens [5] . Arles reçoit et redistribue toutes les marchandises du monde,
Gallula Roma, Arelas [6] .

 
 
 L'industrie ressuscitée travaille pour de vastes marchés. Elle
est caractérisée à la fois par le travail en série et par la renaissance,
dans le choix des types, de vieilles traditions celtiques : ainsi pour la
céramique [7] . La Gaule compte de nombreuses fabriques d'Etat,
surtout dans le diocèse septentrional : il est curieux de trouver déjà
des industries textiles à Reims et Tournai, des fabriques d'armes à
Autun et Trèves [8] . Cologne est un centre d'industrie verrière.

 
 
 La Gaule est un pays de savants hommes [9] , aux universités florissantes (Autun, Bordeaux), et sa production littéraire est assez brillante.
Le passé celtique n'est pas entièrement oublié ; en Bretagne, des
prêtres revendiquent le nom de druides [10]  ; la langue celtique est encore
un parler vivant [11] .

 
 
 La Gaule est aussi un pays de soldats, dont on célèbre l'héroïsme [12] .
Hélas ! Ammien garde aussi la mémoire d'un soldat de Paris qui fut
un traître [13] .

 
 
 Les progrès du christianisme en Gaule sont assez lents jusqu'au
temps de Valentinien. Le chrisme n'apparaît pas avant 347 [14] . Lyon
n'a qu'une seule inscription chrétienne datée avant 400. La présence
d'une cour chrétienne à Trèves explique, en revanche, la richesse
des monuments chrétiens dans cette région depuis Constantin :
l'enceinte sacrée païenne de la vallée de l'Altbach près de Trèves
fut détruite vers 337 [1] .

 
 

 
 
Frontière rhénane [2] 
 

 
 Depuis Gallien, le limes a été abandonné et la frontière ramenée au
Rhin. De grands mouvements de peuples continuent de se produire
à l'intérieur de la Germanie et aggravent l'insécurité de l'Europe.
Les Saxons établissent leur puissance dans l'ancien domaine des
Chauques, entre Elbe et Weser ; Julien dira qu'ils sont « les plus
belliqueux des peuples transrhénans » [3]  ; ils pillent depuis la fin du
IIIe siècle les côtes de Gaule et de Bretagne [4] . Les Francs, composés
surtout des débris des anciens peuples de Westphalie, ont paru au
IIIe siècle entre Mayence et Bonn ; les empereurs du IVe siècle commettront la faute incroyable de leur confier la défense du bas Rhin [5] . Les
Alamans sont composés de peuples de l'ancienne confédération suève
et se sont établis, après la chute du limes, dans les Champs Décumates :
de là ils menacent à la fois l'Alsace, la Suisse et la Bavière ; c'est un
peuple de cavaliers, demeurés assez sauvages ; ils effacent la civilisation
romaine partout où ils passent [6] . Contre eux, les Romains songent à
faire alliance avec les Burgondes, qui font partie des Germains orientaux et sont étroitement parents des Vandales ; refoulés par les
Gépides et par les Vandales, ils ont occupé les terres évacuées par
les Alamans [1] .

 
 
 La défense de la frontière rhénane [2]  est confiée à un dux dans
chacune des provinces qui touchent au Rhin, Maxima Sequanorum,
Germanie I, Belgique I, Germanie II ; les quartiers généraux sont
peut-être respectivement Avenches, Mayence, Trèves et Cologne.
A cause des pirates qui infestent les côtes de Flandre et de Picardie,
la Belgique II compte aussi comme frontière ; son dux surveille ces
côtes qu'on nomme déjà le litus Saxonicum ; il dispose de la flottille
de la Somme (classis Sambrica). Quant à l'armée de réserve, elle
s'accroît sans cesse, en partie aux dépens de l'armée du front, et se
trouve dispersée à travers toute la Gaule. La défense s'appuie sur
un système de routes ; les étoiles de routes, comme Tongres, Bavai
et surtout Reims, forment les réduits de la résistance [3] .

 
 

 
 
Diocèse d'Espagne [4] 
 

 
 L'Espagne est personnifiée par une femme qui porte une couronne
d'olivier et une robe pailletée de l'or du Tage [5] . Sa richesse est, en
effet, avant tout l'huile, et elle n'a pas cessé d'exploiter ses mines ;
l'édit de Dioclétien tarife aussi ses jambons et sa laine ; elle exporte
des chevaux [1] . Pas d'atelier d'Etat, sauf un contrôle officiel sur les
teintureries des Baléares [2] .

 
 
 L'Espagne a souffert des invasions du IIIe siècle. Tarragone ne
s'est jamais relevée, et Barcelone la supplante [3] . La capitale du vicaire
est Mérida. Ausone compte encore parmi les grandes villes d'Espagne
Corduba et Bracara.

 
 
 Comme la Gaule, l'Espagne est un pays de « doctes hommes » [4] .
Le christianisme y est pratiqué avec une exceptionnelle ferveur : on
assiste en Espagne et aussi en Aquitaine, vers la fin du IVe siècle, à
l'éclosion d'une secte ascétique, les priscillianistes, qui annoncent déjà
le fanatisme des cathares [5]  ; on les accusera de manichéisme.

 
 
 Il est naturel que le Maroc (Mauritanie Tingitane) ait été joint au
diocèse d'Espagne. D'ailleurs l'occupation de l'Oranie occidentale par
les Berbères — au plus tard vers le milieu du IVe siècle — interrompra
le trafic normal, par la trouée de Taza, entre les Maurétanies Tingitane
et Césarienne [6] .

 
 

 
 
Diocèse de Bretagne [7] 
 

 
 Le vicaire réside à Londres, qui, pour la première fois, assume
son rang de capitale ; aussi bien est-ce au temps de Carausius que la
Bretagne a paru pour la première fois dans l'histoire comme puissance
insulaire.

 
 
 La vie urbaine, malgré les efforts des empereurs, surtout des
Flaviens, ne s'était jamais solidement implantée. Les villes tombent
en décadence au IIIe siècle et ne se relèvent pas.

 
 
 La Bretagne est un pays surtout agricole. Il est étonnant de la
voir, au cours du IVe siècle, ravitailler en blé la région rhénane. Mais
surtout progresse l'élevage du mouton, et, dès ce temps, le mouton
mange l'homme [1] . Les grands propriétaires transplantent dans leurs
villae, au cours du IVe siècle, la population de nombreux villages. Mais
la Bretagne n'est pas sans industrie : l'exploitation de l'étain, qui a
repris en Cornouailles au IIIe siècle, se poursuit au IVe [2]  ; et même
on assiste à la naissance d'une industrie céramique et d'une industrie
textile [3] .

 
 
 La sécurité bretonne est menacée par les pirates francs et saxons.
La construction de forts côtiers commence sous Constance I et se
complétera sous Valentinien [4] . La sécurité est menacée aussi par les
Celtes d'Irlande (Scoti, Attacotti), qui voudraient coloniser le pays de
Galles, et par les barbares d'Ecosse (Picti) qui voudraient forcer le
mur toujours solide d'Hadrien.

 
 
 Les Celtes de Bretagne, écrasés par la trop lourde machinerie de
l'Etat romain, commettront la faute d'appeler les barbares.

 
 
 Au concile d'Arles (314) prirent place trois évêques bretons, dont
celui de Londres et celui d'York. Cependant le paganisme demeure
puissant et même on pourra noter une renaissance païenne sous Julien
et Valentinien [5] .

 
 

 
 
Diocèses d'Italie [6] 
 

 
 Dioclétien n'a créé qu'un diocèse italien (dioecesis Italiciana), dont
la capitale est Milan : outre la plus grande partie de l'Italie, il comprend
la Rhétie, c'est-à-dire la route du Brenner [1]  et le plateau bavarois,
où la ville principale est Augusta Vindelicensis (Augsbourg), — et
aussi l'Istrie et la Slovénie actuelle.

 
 
 De ce diocèse est exceptée la ville de Rome, avec les provinces
« suburbicaires », dont les revenus sont, en principe, affectés à son
entretien. Cette région privilégiée est gouvernée, en principe, par le
préfet de la ville. En fait, dès le règne de Constantin, il apparaît à
Rome un vicaire du préfet du prétoire [2] . On peut donc désormais dire
que l'Italie suburbicaire constitue, elle aussi, un diocèse [3] .

 
 
 Les anciennes confédérations italiennes, Samnium, Ombrie, Toscane, ressuscitent dans les nouvelles provinces. L'assemblée religieuse
de Tuscie et d'Ombrie semble bien perpétuer une institution antérieure
à l'ère chrétienne [4] . L'hellénisme survit toujours dans l'Italie du Sud
et en Sicile. L'auteur del'Expositio dit qu'on peut se former en Sicile
à la culture grecque [5] . Comme cette Italie aux civilisations si diverses,
serait brillante et chatoyante, si Rome ne s'était tant acharnée à les
extirper ! C'est malgré Rome qu'elles palpitent encore.

 
 
 L'Italie a payé très cher sa gloire de conquérante. Elle s'est déshabituée du travail et présente un aspect de désolation. Le brigandage est
endémique, du Samnium à la Calabre [6] . La malaria, qui a paru dans
le Latium dès le temps d'Annibal, s'installe aussi dans la plaine toscane [7] . Les petits oppida du Latium et de la Toscane sont devenus
de grandes villae. Même la Campanie, où les grands seigneurs romains
mènent une vie de fêtes enchanteresses, est pleine de champs incultes [8] .

 
 
 
 Aquilée, d'où partait la grande route du commerce méditerranéen
vers le Danube, demeure prospère au début du IVe siècle : Maximien
y construit son palais, et nous y admirons une somptueuse basilique
de l'époque constantinienne [1] . Mais surtout Milan grandit, pour devenir plus tard une des plus belles villes de l'empire, au temps de
Gratien et de saint Ambroise [2] .

 
 

 
 
Rome [3] 
 

 
 La population de Rome, qui n'avait sans doute jamais excédé un
demi-million d'hommes [4] , a beaucoup diminué, depuis que Rome a
cessé d'être en fait la capitale de l'empire.

 
 
 
 Le Sénat n'est plus guère qu'un conseil municipal, que préside
le préfet de la ville, habituellement choisi dans l'aristocratie. Celle-ci a
été tellement renouvelée au cours de la terreur impériale qu'elle n'a
plus rien de commun avec les familles qui firent la gloire de Rome,
sinon de glorieux noms usurpés, comme ceux des Valerii ou des Anicii.
Ces nobles vivent dans de fastueux palais, où, servis par des cohortes
d'esclaves, ils dépensent les revenus de leurs terres immenses. Ils
demeurent fidèles pour la plupart aux anciens dieux [1] .

 
 
 Rome n'a pas d'industrie. On y pratique un grand nombre de
petits métiers [2] . Mais la plus grande partie de la population chôme.
Les pauvres passent leurs nuits à la taverne, leurs journées aux
courses. Ou bien ils font sans doute la queue, car ils ne vivent que
grâce aux distributions de pain gratuit qui leur sont chichement
allouées et aux ventes taxées de viande ou d'huile [3] . Rome est toujours
au bord de la famine [4] , et c'est pourquoi le ptéfet de la ville et le préfet de
l'annone, l’œil fixé sur les arrivages, vivent dans la terreur de l'émeute.

 
 
 Pourtant la ville est bien équipée. Chacune des quatorze régions a
ses boulangeries (15 ou 20 par région), ses débits d'huile, plus nombreux que les boulangeries, ses bains, ses greniers publics, qui servent
aussi de lieux de dépôt pour les particuliers.

 
 
 Rome ajoute peu, durant le IVe siècle, aux édifices construits
quand elle était vraiment reine. Les derniers grands bâtisseurs ont été
Maxence et Constantin.

 
 
 
 La vie intellectuelle est assez active, bien qu'Ammien se plaigne
que les bibliothèques soient fermées comme des tombeaux. Rome
possède une université, centre d'études juridiques qui deviendra sous
Valentinien une école préparatoire aux emplois publics. Les rhéteurs
et les grammairiens se tiennent dans les exèdres des Forums d'Auguste
ou de Trajan [1] . Les conférences se donnent à l'Athenaeum [2] .

 
 
 Déjà se dessinent les grands traits de la Rome chrétienne. Les
catacombes deviennent un lieu de pèlerinage et on commence d'y
construire des basiliques. Beaucoup de lieux de culte à l'intérieur de la
ville étaient antérieurs à la paix de l'Eglise ; ces tituli demeurent les
foyers chrétiens de Rome, et d'autres s'y ajoutent au cours du siècle.
Mais surtout Rome chrétienne doit sa gloire aux tombeaux des
apôtres. Les corps de saint Pierre et de saint Paul avaient été, semble-t-il, transférés aux catacombes durant les persécutions. Silvestre va
les ramener à leurs tombeaux, dont on avait conservé la mémoire, et
construire près de ces tombeaux des basiliques que Constantin dotera
richement [3] .

 
 
 Le centre administratif de l'Eglise se transporte au Latran.
L'évêque de Rome devient, grâce aux cadeaux des princes, des
matrones romaines, riche et magnifique.

 
 
 On ne peut séparer de Rome son port des bouches du Tibre. Le
bras où est construit Ostie s'ensable et la ville tombe en ruines [4] .
Constantin sépare d'Ostie le port artificiel créé par Claude et Trajan,
le Portus, où persiste une vie intense, à cause des corporations innombrables desquelles dépend le ravitaillement de Rome [5] .

 
 

 
 
 Province proconsulaire et diocèse d'Afrique

 
 Le proconsul qui siège à Carthage et dont le domaine s'étend
jusqu’à Hippo Regius et à Theveste ne dépend pas du vicaire, qui a
sous son autorité toute la région qui va de la Tripolitaine à la Maurétanie Césarienne [1] .

 
 
 L'Afrique avait été transformée par l'action de Rome, et la population n'avait cessé d'y croître jusqu'aux troubles du IIIe siècle [2] . Pourtant la civilisation romaine n'est qu'un vernis superficiel ; la masse
de la population indigène parle berbère ou punique.

 
 
 L'Afrique a peu d'industrie ; elle exporte des marbres, et aussi des
manteaux. Elle est riche surtout de son blé, qui nourrit Rome, et de
son huile, qui s'exporte partout. Les paysans sont encouragés à la mise
en valeur de terres nouvelles par la lex Manciana, toujours en vigueur,
qui donne au défricheur une quasi-propriété. Mais surtout l'exploitation est dirigée par les villae magnifiques, où réside le propriétaire ;
tel y a même son pensoir (filosofi locus) [3] .

 
 
 C'est un très grand événement pour le Maghreb que l'entrée en
scène des chameaux ; on pouvait, en 363, en réquisitionner 4 000 à
Lepcis Magna ; c'est le chameau qui a permis à la vie humaine de
pénétrer dans le désert, et qui a rendu possible aussi l'organisation de
ces tribus de nomades chameliers, qui commencent à constituer pour
Rome le plus terrible danger [1] .

 
 
 Jamais la domination romaine n'a réussi à s'imposer à tous les
indigènes ; la région des confins souffrait de l'insécurité [2] . A Maximien
revient, semble-t-il, le mérite d'avoir réorganisé le limes méridional
de l'Afrique, entre le lac Triton (Djerid) et le Hodna, mais la défense
du fossatum fut confiée surtout aux paysans voisins [3] .

 
 
 Le pire danger était sans doute à l'intérieur. Les caravanes des
journaliers agricoles, les circoncellions qui venaient à chaque saison
renforcer la main-d’œuvre des villae, propageaient les idées de révolte
contre les riches [4] . L'irritation des indigènes et des pauvres s'exaspéra
sous le manteau du fanatisme religieux. Le schisme donatiste fit
d'étonnants progrès dans la région berbère, entre Theveste et Sitifis,
et c'est là surtout qu'il eut ses martyrs [5] . Son succès ne peut s'expliquer
que parce qu'il attisait de profonds conflits sociaux [6] . « L'éclat un peu
superficiel du christianisme africain » (Monceaux) dissimule mal la
résistance foncière du paganisme.

 
 

 
 
Diocèse de Pannonie [1] 
 

 
 Ce diocèse, qui s'étend de la Dalmatie au Norique, reconstitue à
peu près l'Illyricum, tel qu'il existait au temps de César et d'Auguste.
Sa richesse principale est le fer du Norique et de la Dalmatie [2] , et aussi
l'or de la Dalmatie, le plomb de la Bosnie. Mais surtout les Illyriens
ont la gloire d'avoir sauvé l'empire au IIIe siècle, et plus d'une fois
encore, au cours du IVe siècle, ils seront les arbitres entre l'Occident
et l'Orient.

 
 
 La capitale du diocèse, Sirmium, a dû sa prospérité au déplacement
des voies de commerce vers le Danube. Mais elle vit dans une inquiétude constante, à cause des troubles qui éclatent dans la plaine hongroise. Là se sont fixés, dès avant l'ère chrétienne, les cavaliers sarmates, peuple parent des Scythes ; par leur intermédiaire, les arts de
l'Oural et du Caucase ont exercé leur influence jusqu'en Europe centrale. Mais les Sarmates subissent la pression croissante des Germains
orientaux, les Vandales et les Goths, et ils sont déchirés par les guerres
civiles.

 
 
 En Dalmatie, Salone est, avec Rome et Carthage, une des plus
grandes villes chrétiennes d'Occident [3] .

 
 

 
 Diocèse de Dacie

 
 Les deux diocèses de Dacie et de Macédoine ne formaient encore
qu'un seul diocèse, celui des Mésies, au temps de Dioclétien ; le partage
date du règne de Constantin [4] . La Dacie englobe la Serbie actuelle,
le Monténégro, l'ouest de la Bulgarie. Ses plus grandes villes sont
Singidunum (Belgrade), Naissus (Nich) et surtout Serdica (Sofia),
capitale du diocèse.

 
 
 L'ancienne province proprement dite de Dacie (Transylvanie)
avait été abandonnée aux barbares par Gallien et Aurélien. Même les
Daces libres ou Carpes avaient été submergés par les Sarmates, qui
ont occupé le Banat, et les Goths, qui ont pénétré en Transylvanie ;
à la périphérie se sont installés les Vandales, les Gépides, les Taifales.
Que sont devenus les habitants de la province romaine ? Au IIe siècle,
il s'était produit vers la province un fort courant d'immigration
d'Orientaux et de Balkaniques. La langue et les mœurs de Rome
étaient le ciment des peuples indigènes et des immigrés, et le sont
demeurées, après le départ des légions ; elles ont aidé les Transylvains
à défendre leur âme contre les barbares. Ainsi s'est formée une Romania
dont la survivance était comme un défi, entre la Sarmatia de l'ouest
et la Gothia de l'est [1] .

 
 

 
 Province proconsulaire d'Achaïe et diocèse de Macédoine

 
 Si on met ensemble le ressort du proconsul d'Achaïe et celui du
vicaire de Macédoine, on obtient l'image de la Grèce telle qu'a pu
la rêver un Isocrate. La capitale de l'Achaïe est Corinthe, seule ville
qui ait conservé un commerce actif, car la Grèce est très pauvre [2] . Mais
l'élite païenne considère toujours la Grèce avec une juste piété ; on
faisait le pèlerinage de l'Acropole [3]  ; et l'Université d'Athènes attirait
les étudiants même des lointains cantons de l'Asie [4] . Le vicaire résidait
à Thessalonique, qui avait été embellie par Galère [5]  ; son diocèse était
pauvre, malgré quelques mines de fer et de plomb ; mais il était
traversé par la via Egnatia, qui, de Thessalonique à Dyrrachium,
demeurait une artère très vivante.

 
 

 
 Diocèse de Thrace

 
 Du diocèse de Dacie vers la plaine de Thrace, l'accès était difficile : le pas de Succi, entre Serdica et Philippopolis, fut à plusieurs
reprises occupé par les armées au cours des campagnes de ce temps [1] .

 
 
 La plus grande ville de Thrace sera bientôt Constantinople
— enclavée dans la province d'Europe — dont le proconsul se rendra
indépendant du vicaire. La ville principale du diocèse est Andrinople,
où les ouvriers des fabriques d'Etat sont nombreux et agités [2] . La
Thrace est réputée pour ses fruits ; elle possède des mines d'or, dont
les ouvriers haïssent la société romaine et sont prêts à trahir ; elle
fournit cependant à l'armée des soldats réputés [3] .

 
 
 La frontière du Danube était constamment menacée par les barbares. Elle était surveillée par le duc de Mésie II, qui siégeait peut-être à Marcianopolis, et par le duc de Scythie Mineure (Dobroudja).
Cette dernière province, qui forme comme un coin en pays ennemi,
est particulièrement exposée [4] . Des retranchements nouveaux seront
établis au IVe siècle entre Cernavoda et Constantza [5] .

 
 

 
 
Les Germains orientaux [6] 
 

 
 Les Germains orientaux ont débarqué de Scandinavie vers les
bouches de la Vistule au IIe siècle, puis se sont déplacés vers le sud.
Ils comprennent trois groupes principaux, les Goths, les Vandales
et les Burgondes. Ces deux derniers peuples ont été refoulés vers
l'ouest : les Burgondes ont pénétré en Lusace, puis en Franconie ; les
Vandales combattent les Goths au temps de Constantin [7] , puis
paraissent en Pannonie. Quant aux Goths, installés au IIIe siècle dans
la Russie méridionale, ils se divisent en deux fractions [8] . Les Greutunges ou Ostrogoths (austro signifierait brillant), occupent l'Ukraine
et sauront constituer un simulacre d'Etat [9] . Les Tervinges ou Visigoths
(visi signifierait sage) habitent les forêts entre Dniester et Danube
et ne réussissent pas à fonder un gouvernement stable. Les Goths sont
des semi-nomades, qui ne cultivent pas le blé, qui se déplacent avec
leurs chars dans de lentes migrations. A la différence des Germains
occidentaux, qui n'ont pu subir que l'influence latine, ils ont subi
l'influence des cavaliers alains des steppes et aussi, dans une certaine
mesure, celle de la civilisation hellénique, surtout par l'intermédiaire
des prisonniers raflés en Asie mineure [1] .

 
 

 
 Les Huns

 
 Toute l'histoire de ces contrées est dans la dépendance étroite
des mouvements de peuples qui se produisent au cœur de l'Asie [2] .
Dans la « terre des herbes » se déplacent depuis des siècles des peuples
mongols, les Hiong Nou des annales chinoises, les Huns des historiens
romains. Au IIIe siècle avant notre ère, ils furent contenus à l'est par
la Grande Muraille élevée par les princes chinois de la dynastie des Han.

 
 
 Au début du IVe siècle, les Huns orientaux forcèrent la Grande
Muraille ; ils imposèrent à la Chine du Nord un empereur hun, Lieou
Yuan, en 308 ; puis d'autres hordes mongoles, parmi lesquelles les
Sien-Pei, s'abattirent à leur tour sur la Chine pour prendre part à la
curée. Cependant, dès le début de notre ère, à la suite de guerres
civiles, des hordes hunniques s'étaient séparées des autres et s'étaient
dirigées vers l'Occident. Elles vécurent sans doute dans la région de
l'Altaï et de la mer d'Aral, où elles confinaient à un peuple iranien,
les Alains, différent par la race, mais identique par le genre de vie [3] .
Ces Huns occidentaux n'ont laissé aucune trace dans l'histoire depuis
leur séparation jusqu'au milieu du IVe siècle : à cette date, ils reprendront leur marche vers l'ouest, soumettront les Alains vers 355, puis
franchiront eux-mêmes la Volga vers 375 [1] .

 
 

 
 Province proconsulaire et diocèse d'Asie [2] 

 
 L'ancienne province d'Asie, héritière des frontières de l'Etat de
Pergame, a été morcelée par Dioclétien. L'Asie proprement dite ne
comprend plus qu'une étroite bande côtière, où déclinent les cités
jadis illustres de Pergame et de Smyrne, où seule Ephèse demeure
prospère. Le proconsul qui la gouverne étend aussi son autorité sur
l'antique Troade (province de l'Hellespont) et sur les Iles (de Rhodes
à Délos et Mytilène). La bourgeoisie de cette Asie avait joué un bien
grand rôle dans la vie intellectuelle et politique de l'empire depuis les
Antonins, et maintenant elle semble s'effacer. Ce n'est sans doute
qu'une illusion : nous verrons qu'au temps de Julien il y avait là
un intense foyer intellectuel du paganisme, et les proscriptions de
Valens donnent à penser qu'il y avait peut-être aussi un centre
d'opposition politique. Chez les grandes familles d'Asie, le titre
d'asiarque, qui appartenait au président de la fête fédérale, gardait
son prestige.

 
 
 Les provinces qui dépendaient du vicaire connaissaient, au
contraire, un grand essor, soit grâce à l'agriculture comme la Pamphylie, grande exportatrice d'huile, soit grâce à l'industrie textile,
comme la Lydie et la Phrygie. C'est dans ce pays intérieur, et non
parmi la bourgeoisie de la région côtière, que le christianisme a fait
des progrès fulgurants.

 
 

 
 Diocèse du Pont

 
 Les provinces qui dépendent du vicaire du Pont sont celles qui,
insuffisamment hellénisées, conservent encore des vestiges de leurs
plus anciennes civilisations, hittite même ou iranienne. La province
la plus hellénisée est la Bithynie, où Nicomédie et Nicée se disputent
le titre de métropole. La Galatie, au dire de saint Jérôme, n'a pas
oublié sa langue celtique.

 
 
 Tous ces pays possèdent de riches familles terriennes, qui fournissent à l'empereur des fonctionnaires très fidèles, et à l'Eglise de
grands évêques [1] .

 
 
 Au cœur de la péninsule, Césarée de Cappadoce exerce un rayonnement qui s'étend non seulement au sein de l'empire, mais jusqu'en
Arménie. Là fut baptisé Grégoire l'Illuminateur, d'une noble famille
arménienne, qui convertit le roi d'Arménie Tiridate III [2]  et bâtit la
ville sainte d'Etchmiadzin. Après sa mort (324), ses descendants lui succédèrent à la tête de l'Eglise arménienne. C'est aussi une captive cappadocienne, Nino, qui, au temps de Constantin, convertit le roi d'Ibérie [3] .

 
 

 
 Diocèse d'Orient

 
 Ce diocèse, dont le vicaire s'intitule comte d'Orient et ne le cède
en prestige qu'aux proconsuls, comprend des régions bien diverses :

 
 
 1) Les provinces méridionales de l'Asie mineure, l'Isaurie, demeurée très sauvage, et dont les brigands soutiennent de temps en temps
contre Rome de véritables guerres — la Cilicie, où Tarse est très
prospère —, et Chypre, grand centre de constructions navales [4] .

 
 
 2) La Syrie, où la population se presse en villes et en bourgades
nombreuses. Antioche, qui compte plus de 150 000 habitants [5] , est
une des plus belles villes de la Méditerranée. « Elle abonde de tous les
biens » [6]  ; les nuits, illuminées par d'innombrables lampes, y sont aussi
claires que les jours. Antioche garde le souvenir pieux des Séleucides,
dont elle fut la capitale ; elle est la résidence du gouverneur de Syrie
et du comte d'Orient [7] , mais son rêve est de devenir capitale impériale,
et elle le sera en effet sous Constance et sous Valens. D'Antioche part
la grande route commerciale et stratégique, qui, par Béroé (Alep),
rejoint Hiérapolis (Membidj), capitale de l'Euphratensis [1] , puis les
passages de l'Euphrate à Zeugma, Caeciliana et Barbalissos [2] .

 
 
 Antioche se glorifie d'avoir abrité la première des communautés
qui ait reçu le nom de chrétienne [3] .

 
 
 3) La Phénicie et la province du Liban [4] , qui comprend Damas
et le fantôme de Palmyre. La Syrie et la Phénicie comptent un grand
nombre de villes industrielles. Aucune ville d'Orient n'avait une
activité commerciale plus intense que Tyr [5] . Le nom de Syriens
devient synonyme de marchands [6]  ; il englobe, outre les Syriens
proprement dits, les Phéniciens. Ils ont le goût inné du négoce, dira
saint Jérôme, ils parcourent le monde entier par esprit de lucre ; ils
poursuivent la richesse au milieu des guerres et des massacres [7] .

 
 
 4) La Palestine et l'ancienne province d'Arabie, y compris le
Sinaï [8] . Les villes côtières sont aussi commerçantes que celles de
Phénicie ; telles Ascalon et Gaza, in negotio bullientes, comme dit
l'Expositio [9] . A l'intérieur, les Juifs sont en conflit violent avec les
immigrants païens qui ont colonisé leur pays ; et ils se préparent à
de nouvelles insurrections désespérées. A Jérusalem réside le patriarche, pris dans la maison d'Hillel, qui communique par ses « apôtres »
avec les communautés partout dispersées. La christianisation de la
Palestine sera tardive [10] .

 
 
 
 L'opposition foncière entre l'hellénisme et le judaïsme explique
la première apparition de l'antisémitisme sous le Haut-Empire. Les
empereurs, renonçant à assimiler les Juifs, leur ont concédé des privilèges qui tiennent compte des prescriptions de leur religion [1] . Cette
religion même intéresse les philosophes ; il semble qu'elle recommence
au IVe siècle à développer un effort de propagande, auquel elle avait
renoncé depuis Hadrien [2] . L'attitude des empereurs chrétiens à
l'égard des Juifs hésita longtemps entre le respect des privilèges
traditionnels et la persécution.

 
 
 Un grand travail de commentaire de la Loi se poursuivait aussi
bien à Jérusalem que dans la très prospère juiverie de Babylone : de là
surgiront ces monuments imposants, le Talmud de Jérusalem à la
fin du IVe siècle, le Talmud de Babylone à la fin du Ve.

 
 
 5) Les provinces comprises dans la boucle de l'Euphrate, c'est-à-dire l'Osroène et la Mésopotamie. Ce sont encore des pays traversés
par un trafic intense, ferventes negotiis, transigentes cum omnibus provinciis
bene, comme dit l'Expositio [3] . A la foire annuelle de Batnae, en Osroène,
on trouve à acheter les marchandises apportées de la Chine et de
l'Inde [4] . Le christianisme a rencontré dans ces contrées un succès
surprenant : la principale église d'Edesse fut fondée en 313 [5] .

 
 
 6) Enfin l'Egypte, dont nous parlerons tout à l'heure.

 
 

 
 
Le limes syrien


 
 Sur la frontière de Syrie, l'ennemi n'est pas seulement le Perse,
mais aussi le Sarrasin. Une dynastie sarrasine règne à Hira au sud de
Babylone ; une inscription de 328 fait connaître le tombeau d'Imroulqueis, « roi de tous les Arabes » [6] . La vie des nomades, entre l'Empire
romain et l'Empire perse, « est une perpétuelle fuite » [7] .

 
 
 Dioclétien a organisé la défense de cette frontière [8] . Au nord,
en avant de la grande place forte de Nisibis, se trouve le triangle
fortifié Amida (Diarbekir), Singara (Dj. Sindjar), Bezabde. Puis vient
la ligne du Khabour, vallée qui ne manque jamais d'eau, parsemée de
châteaux. La place de Circesium sur l'Euphrate était la charnière de
la défense. De là une ligne de forts, le long de la strata Diocletiana,
rejoignait Palmyre, où Dioclétien avait établi un camp fortifié [1] .
La ligne se prolongeait sur Bostra, Philadelphie (Ammân) et jusqu’à
Aila (Akaba) sur la mer Rouge [2] . Il n'était pas question d'établir ici
un fossé continu, mais des tours près des points d'eau, et des enceintes
fortifiées pour les partisans nomades.

 
 

 
 L'empire perse des Sassanides [3] 

 
 C'est un grave problème de savoir dans quelle mesure les institutions de l'empire des Sassanides ont exercé une influence sur l'Empire romain. De part et d'autre de la frontière on observe la même
organisation sociale. Les Perses sont gouvernés par un roi des Rois,
parent des astres ; il est servi par des eunuques ; les grands se prosternent à ses pieds ; c'est le rite de l'adoratio, réglementé à la cour par
Dioclétien. On compte plusieurs classes privilégiées, celle des guerriers, qui appartiennent à l'aristocratie foncière — celle des secrétaires,
c'est-à-dire des bureaucrates —, enfin celle des évêques ou mobedhs,
qui ont le privilège de rendre la justice. Car la Perse a une religion
d'Etat, le zoroastrisme [4] , et les chrétiens sont persécutés. Les paysans
sont liés au sol, et soumis à une capitation et à un impôt foncier ; ils
sont tenus au service militaire dans l'infanterie. Il est probable que
les mêmes forces profondes ont agi chez les Romains et chez les Perses
pour donner aux deux sociétés un aspect si voisin.

 
 
 Les Sassanides, qui se considèrent comme les héritiers des Perses
Arsacides, revendiquent la possession de toutes les provinces romaines
d'Orient. Heureusement pour Rome, ils sont souvent rappelés sur
leur frontière orientale par la menace des nomades d'Asie centrale. Au
cours de son très long règne, Sapor II (310-379), dès qu'il sera majeur,
ne cessera de combattre Rome.

 
 
 L'Empire sassanide était relié à la Chine par la route de la soie.
Sur cette route se rencontraient aussi les marchands de la Syrie et de
l'Inde. Ainsi naquit, dans les oasis fréquentées par les caravanes, et
particulièrement dans la région du Tarim, un merveilleux art sassano-brahmanique ou sassano-bouddhique, tout différent de l'art animalier
des steppes où nomadisaient les Huns.

 
 

 
 
Egypte [1] 
 

 
 Jusqu’à Théodose, l'Egypte fait partie du diocèse d'Orient et
dépend du comte, qui réside à Antioche. C'est pour elle un grand
sujet de jalousie. Il existe pourtant à Alexandrie un préfet, supérieur
aux gouverneurs des provinces égyptiennes, et maintenant l'unité
du gouvernement de l'Egypte [1] .

 
 
 Le fond de la population égyptienne n'a guère changé depuis
l'époque pharaonique, et pas davantage la langue. Mais ces indigènes
forment la classe des cultivateurs pauvres, la loi leur interdit toutes les
fonctions supérieures [2] . C'est pourquoi le nationalisme égyptien se
réveille [3] . Comme au Maghreb, il utilise pour ses fins les querelles
religieuses. Alors est inventée l'écriture copte, qui permet la création
d'une littérature indigène.

 
 
 Les Grecs continuent de former une aristocratie ; ils ont dû absorber l'élite indigène ; ils sont frondeurs et indisciplinables. Les gouverneurs n'entrent à Alexandrie qu'en tremblant.

 
 
 Les Romains n'ont jamais formé en Egypte qu'une couche mince
de propriétaires et de fonctionnaires. On est étonné pourtant de
constater au IVe siècle un certain progrès du latin, dû à la ténacité
d'une bureaucratie aux effectifs accrus [4] .

 
 
 Alexandrie [5]  a beaucoup souffert au cours des guerres du IIIe siècle.
Pourtant on y vénère toujours le mausolée d'Alexandre, et le Serapeum
demeurait le plus bel édifice du monde après le Capitole. On enseigne
à Alexandrie toutes les sciences, et il suffit à un médecin pour se
recommander de dire qu'il est d'Alexandrie.

 
 
 Parmi les industries nombreuses, retenons la fabrication du papier,
que l'Egypte envoie au monde entier [6] .

 
 
 L'Egypte a été ruinée par les méthodes d'exploitation de Rome ;
les terres conquises naguère sur le désert sont de nouveau abandonnées.

 
 
 « Les dieux ont habité l'Egypte, ils y habitent encore » [7] , écrit
l'auteur de l'Expositio. La caste des prêtres héréditaires demeure
puissante. Encore sous Julien on se réjouissait d'avoir trouvé un
nouvel Apis. L'oracle du dieu Bes à Abydos éclipsait Delphes et
Claros [8] .

 
 
 Et pourtant Eusèbe a le droit d'indiquer l'Egypte comme le pays
chrétien par excellence. Le christianisme y prend une ardeur sauvage,
l'Egypte est un pays de saints. Didyme l'Aveugle, au cours de son
long enseignement, maintient la réputation de l'école des catéchètes
d'Alexandrie [1] .

 
 
 C'est un tableau pathétique que celui de la lutte que mènent contre
le glorieux hellénisme, au IVe siècle, le nationalisme égyptien et le
christianisme international. « On laissa périr les vignes, on supprima
les jeux gymniques, Homère et les classiques furent remplacés par les
Ecritures... » [2] .

 
 

 

 
 



                            Notes du chapitre
                        

 [1] ↑ La division en diocèses, introduite par Dioclétien, présente ce caractère surprenant
de tracer comme une esquisse des futures nations européennes. C'est pourquoi nous la
suivrons. Pour les questions politiques, il faut consulter surtout la Liste de Vérone et
la Notitia Dignitatum (infra, p. 471), — pour les questions économiques, l'ouvrage collectif,
dirigé par Tenney FRANK, An economic survey of ancient Rome, II-V (Baltimore, 1936-40),
— pour les questions religieuses, A. HARNACK, Mission und Ausbreitung des Christentums
in den ersten drei Jahrhunderten (Leipzig, 1906, 4e éd., 1923) ; J. ZEILLER, L'Empire romain
et l'Eglise (Histoire de l'Antiquité, de E. CAVAIGNAC, V, 2, 1928). — Nous utiliserons
volontiers l'Expositio totius mundi, qui date du milieu du IVe siècle, texte grossier, mais
vivant (infra, p. 473). — Sur les peuples qui assiègent l'empire, A. ALTHEIM, Die Krise
der alten Welt im 3. Jahrh. und ihre Ursachen, I. Die ausserröm. Welt (Berlin, 1943).

 [2] ↑ La Notitia Galliarum, surtout intéressante pour la géographie ecclésiastique, date
de 400 environ (éditée par O. SEECK avec la Notitia Dignitatum, p. 262).On discute sur les sources de la digression sur la Gaule, chez AMM., XV, 10-12 ;
W. SONTHEIMER, Der Exkurs über Gallien bei Ammianus Marcellinus (Klio, XIX,
1925, 19) ; E. BICKEL, Zu Ammians Exkurs über Gallien (Festschr. Oxé, 1938).Les ouvrages modernes à consulter sont surtout C. JULLIAN, Histoire de la Gaule,
VII et VIII (1926) ; A. GRENIER, Manuel d'archéologie gauloise et gallo-romaine, V-VI (1931-34).
Bien des hypothèses dans le mémoire de H. NESSELHAUF, Die spätröm. Verwaltung der
gallo-germanischen Länder (Abh. der Preuss. Ak. d. Wiss., 1938, n. 2).

 [3] ↑ Ce diocèse est appelé au IVe siècle celui des V provinciae, bien que le nombre
des provinces soit plus élevé. Sur cette difficulté, JULLIAN, VIII, 20, n. 1.

 [4] ↑ Enquête sur les limites des influences septentrionale et méditerranéenne en France,
faite sous la direction de M. G. Jeanton par l'Association bourguignonne des sociétés
savantes (Section d'histoire du droit), Dijon, 1936.

 [5] ↑ P. LAMBRECHTS, Byzantion, 1939, 518. — Cf. I. J. MANLEY, Effects of the Germanic
invasions of Gaul 234-284 A. D. (Univ. of California Publ. in hist., XVII, 2, 25, Berkeley,
1934).

 [1] ↑ MAMERTIN, paneg., 4 : Gallorum illa celebrata nobilitas aut ferro occiderat aut serviebat.

 [2] ↑ GRENIER, o. c., V, 485. — F. VERCAUTEREN, Note sur la ruine des villes de la
Gaule au Bas-Empire (Mél. Bidez, 955 Bruxelles, 1934) ; ID., Etude sur les civitates de la
Belgique II. Contribution à l'histoire urbaine du nord de la France de la fin du IIIe à la fin du
XIe siècle (Bruxelles, 1934).

 [3] ↑ Pan. VI, 8 (en 307) : Galliae priorum temporum injuriis efferatae.

 [4] ↑ Expositio, 58. — Sur l'aménagement des domaines, G. FOUET, La villa gallo-romaine de Montmaurin (Paris, 1969).

 [5] ↑ P. LAMBRECHTS, Le commerce des Syriens en Gaule (Antiq. class., VI, 1937,
35). — Cf. J. B. KEUNE, Morgenländer in Trier (Trierische Heimatblätter, 1922, 50).

 [6] ↑ AUSON., Ordo urb. nobil., X.

 [7] ↑ G. CHENET, La céramique gallo-romaine d'Argonne du IVe siècle (« Fouilles et documents
d'archéol. antique en France », coll. dirigée par A. GRENIER, IV, 1941).

 [8] ↑ Notitia Dignitatum, Oc., IX et XI.

 [9] ↑ Gallia doctis civibus, CLAUDIEN, de IV cons. Honorii, 582.

 [10] ↑ AMM., XV, 9, 4 ; AUSON., Commemor. profess., 4, 7.

 [11] ↑ JULLIAN, VIII, 268.

 [12] ↑ AMM., XIX, 6, 4 : pro magnanimitate gallica.

 [13] ↑ AMM., XVIII, 6, 16 : apud Parisios natus in Galliis.

 [14] ↑ CIL, XIII, 299 (Valcabrère). — Le premier témoignage chrétien daté en Suisse
est de 377 (F. BLANKE, Die Anfänge des Christentums in der Schweiz, Neue Schweizer
Rundschau, N.F., III, 1935-36). — E. MÂLE, La fin du paganisme en Gaule et les plus anciennes
basiliques chrétiennes (Paris, 1950) ; E. GRIFFE, La Gaule chrétienne à l'époque romaine, t. I :
Des origines chrétiennes à la fin du IVe siècle (Paris, 1947, 2e éd., 1964).

 [1] ↑ S. LÖSCHKE, Der Tempelbezirk im Altbachtale zu Trier (Berlin, 1942).

 [2] ↑ K. SCHUMACHER, Siedelungs- und Kulturgeschichte der Rheinlande (Mayence, II, 1923) ;
R. DELBRÜCK, Spätantike Germanenbilnisse (Bonner Jahrbücher, CXLIX, 1949, 66).

 [3] ↑ JULIEN, Or. I, 43.

 [4] ↑ F. LOT, Les migrations saxonnes en Gaule et en Grande-Bretagne du IIIe au
Ve siècle (Rev. hist., CIX, 1915, 1).

 [5] ↑ Sur l'établissement des Francs aux Pays-Bas, J. H. HOLWERDA, De Franken in
Nederland (Ondheidkundige Mededeel. du Musée de Leyde, 1924) ; E. GAMILLSCHEG, Zur
Frage der fränkischen Siedlung in Belgien und Nordfrankreich (Welt als Geschichte, IV,
1938, 79) ; G. DES MAREZ, Le problème de la colonisation franque et du régime agraire
dans la Basse-Belgique (Mém. Acad. Belg., 1926) ; J. DHONDT, S. J. de LAET et P. HOMBERT,
Quelques considérations sur la fin de la domination romaine et les débuts de la colonisation franque en Belgique (L'Antiqu. class., XVII, 1948, 133) ; J. DHONDT, Essai sur
l'origine de la frontière linguistique (ibid., XVI, 1947, 261, et XXI, 1952, 107). — L'installation des Francs aux Pays-Bas date de Constance Chlore selon JULLIAN, VII, 85.
Il n'y a plus trace de la civilisation romaine aux Pays-Bas depuis la fin du IIIe siècle.
Constantin a un général franc, Bonitus, père de l'usurpateur Silvanus (infra, p. 104).

 [6] ↑ M. VEECK, Die Alamannen in Württemberg (Germanische Denkmäler der Völkerwanderungszeit, I, 1931) ; G. J. WAIS, Die Alamannen in ihrer Auseinandersetzung mit
der röm. Welt2 (Deutsches Ahnenerbe, I, s. d.). — Cf. VICTOR, de Caes., 21, 2. Alamannos
gentem populosam ex aequo mirifice pugnantem. Aux ouvrages signalés, joindre J.-M. TOURNEUR-AUMONT, Etudes de cartographie historique sur l'Alémannie, du IIIe au VIIIe siècle
(Paris, 1920). — La limite entre les Francs et les Alamans était alors approximativement
la Lahn, que bordaient les Alamans Bucinobantes. La conquête franque rejettera au
VIe siècle les Alamans au sud de la ligne Carlsruhe-Nuremberg. — Les Alamans ont
occupé le Wurtemberg à la fin du IIIe siècle ; pourtant l'archéologie ne trouve pas trace
de leurs tombeaux avant le Ve siècle. Selon Veeck, critiqué par Wais, ils auraient continué
de mener au IVe siècle une vie nomade.

 [1] ↑ Paneg. Vet., III, 16. Burgundiones Alamannorum agros occupavere.

 [2] ↑ A. GRENIER, L'organisation défensive de la Gaule au IVe siècle (Revue des cours
et confér., juill. 1929) ; ID., La « Notitia Dignitatum » et les frontières de l'est et du nord
de la Gaule (Mél. P. Thomas, 1930, 378) ; E. STEIN, Die Organisation der weström.
Grenzverteidigung im V. Jahrh. u. das Burgunderreich am Rhein (XVIII Ber. der röm.
germ. Kommission, 1928, 92) ; H. NESSELHAUF, supra, p. 1, n. 2 ; W. SCHLEIERMACHER,
Der obergermanische Limes und spätrömische Wehranlagen am Rhein (XXXIII Bericht
der röm.-german. Komm., 1943-1950, 133) ; H. von PETRIKOVITZ, Das römische Rheinland :
Archäeologische Forschungen seit 1945 (Cologne, 1960) ; D. VAN BERCHEM, On some chapters
of the Notitia Dignitatum relating to the defence of Gaul and Britain (Amer. Journ.
of Philol., LXXVI, 1955, 138) ; E. DEMOUGEOT, La Gaule nord-orientale à la veille de
la grande invasion germanique de 407 (Rev. histor., CDLXXIX, 1966, 17). — Sur des
problèmes de détail, H. SCHNEIDER, Die Befestigung der röm. Rheingrenze zwischen
Basel und Bodensee (Wiener Blätter, 1925, 7) ; D. VAN BERCHEM, Ebrudunum, Yverdon,
station d'une flottille militaire au Bas-Empire (Rev. d'hist. suisse, XVII, 1937, 83).

 [3] ↑ Cf. la carte dressée par A. GRENIER, Manuel, V, fig. 109.

 [4] ↑ E. ALBERTINI, Divisions administratives de l'Espagne romaine (Paris, 1923), 117 sq. ;
J. MAURICE, Le diocèse des Espagnes de 290 à 309 (Mém. Soc. Antiq. France, LXIV,
1905, 437) ; R. THOUVENOT, Essai sur la province romaine de Bétique (Paris, 1940) ; J. M. BLAZQUEZ, Estructura economica y social de Hispania durante la anarquia militar y el Bajo Imperio
(Madrid, 1964) ; A. CHASTAGNOL, in Les empereurs romains d'Espagne (Paris, 1965, 269).

 [5] ↑ CLAUD., Laud. Stil., II, 228.

 [1] ↑ SYMMAQUE, IV, 58, cum sit dives equini pecaris Hispania, — IV, 62, même les gens
d'Antioche en achètent.

 [2] ↑ Si on peut utiliser pour le début du IVe siècle l'indication de la Notitia, Occ., XI, 71.

 [3] ↑ Sur les enceintes des villes d'Espagne, I. A. RICHMOND, Five town walls in
Hispania Citerior (Journ. of Rom. Stud., XXI, 1931, 86). — Sur la capitale du vicaire,
R. ETIENNE, Ausone et l'Espagne (Mélanges Carcopino, 1966, 327).

 [4] ↑ Expositio, 59.

 [5] ↑ Z. GARCIA VILLADA, Historia ecclesiastica de España, I : Il cristianesimo durante la
dominación romana (2 vol., Madrid, 1929) ; S. MAC KENNA, Paganism and pagan survivals
in Spain up to the fall of the Visigothic Kingdom (Catholic Univ. of America, Stud. in
Mediaeval History, N. S. I, 1938) ; E. L. SMIT, De Oud christlijke Monumenten von Spanje
(s’Gravenhage, 1916) ; Dom H. LECLERCQ, L'Espagne chrétienne (Paris, 1906). — Sur
le très intéressant cimetière de Tarragone, G. SERRA VILARÒ, I sepolcri della necropoli
di Tarragona (Riv. di arch. crist., XIV, 1937, 243). — Les inscriptions chrétiennes,
publiées au CIL par HÜBNER, sont l'objet d'une nouvelle publication de I. VIVES,
Inscripciones cristianas de la España romana y visigoda (Barcelone, 1941 sq.).

 [6] ↑ J. CARCOPINO, Le Maroc antique (Paris, 1943, p. 244) estime que la coupure est
faite dès le temps de Dioclétien. Opinion contestée par SESTON, Rev. Et. anc., XLVI,
1944, 199, et par P. SALAMA, Mélanges A. Piganiol, 1966, 1291.

 [7] ↑ R. G. COLLINGWOOD et J. N. L. MYRES, Roman Britain and the english settlements
(Oxford, 1936) ; E. FOORD, The last age of Roman Britain (Lond., 1925) ; S. FRERE, Britannia
(Lond., 1967) ; J. LIVERSIDGE, Britain in the Roman Empire (Lond., 1968). — Map of
Britain in the dark ages, publiée depuis 1935 par le Southampton Ordnance Survey.

 [1] ↑ AMM., XVIII, 2, 3 : annona a Britannis sueta transferri. Pan. Vet., VI, 9 : pecorum
mitium innumerabilis multitudo lacte distenta et onusta velleribus.

 [2] ↑ BESNIER, Journ. of Rom. Stud., XIV, 1924, 276.

 [3] ↑ Not., Occ., XI, 60. — Sur la circulation monétaire, C. H. V. SUTHERLAND, Coinage
and currency in Roman Britain (Oxford, 1937) ; H. MATTINGLY, J. W. E. PEARCE, T. D. KENDRICK, The Colerain hoard (Antiquity, XI, 1937, 39). Particulièrement intéressantes
pour l'histoire du commerce les conclusions tirées de l'étude des monnaies trouvées à
Exeter, R. G. GOODCHILD, The Roman coins from Exeter (Num. Chron., 1937, 139).

 [4] ↑ Bushe Fox, Some notes on Roman coast defences (Journ. of Rom. Stud., XXII,
1932, 60). — G. MACDONALD, The coast defences of Britain in the fourth cent. (Festschr.
der röm.germ. Kommission, 25 Jahre röm.germ. Kommiss., Berlin-Leipzig, 1930) ; Ph. CORDER,
The defences of the Roman fort at Malton (Malton, 1930, fort situé à 30 km au N.-E. d'York) ;
— sur une villa fortifiée vers 300, R. E. M. WHEELER, A Roman fortified house near
Cardif (Journ. of Rom. Stud., XI, 1921, 67).

 [5] ↑ Sous Julien est construit le beau temple du dieu chasseur Nodens à l'embouchure
de la Severn, et sous Valentinien celui de Maiden Castle près de Dorchester.

 [6] ↑ CANTARELLI, La diocesi italiciana da Diocleziano alla fine dell'impero occidentale
(Studi e documenti di storia e diritto, XXII, 1901, 83) ; R. THOMSEN, The italic regions from
Augustus to the Lombard invasion (Copenhague, 1947) ; P. MELONI, L'amministrazione della
Sardegna da Augusto all’invasione vandalica (Rome, 1958) ; A. CHASTAGNOL, La préfecture
urbaine à Rome sous le Bas-Empire (Paris, 1960), 21 ; ID., L'administration du diocèse
italien au Bas-Empire (Historia, XII, 1963, 348) ; L. RUGGINI, Economia e società nell' Italia
annonaria (Milan, 1961) ; K. HANNESTAD, L'évolution des ressources agricoles de l'Italie du IVe au VIe siècle (Copenh., 1962).

 [1] ↑ R. HEUBERGER, Raetia I u. Raetia II (Klio, XXIV, 1931, 348) ; ID., Raetien im
Altertum, und Frühmittelalter (Innsbruck, 1932) ; ID., Zur Geschichte der röm. Brennerstrasse (Klio, XXVII, 1934, 336).

 [2] ↑ STEIN, Geschichte, 183, n. 1.

 [3] ↑ Pourtant le nom d'Italie désigne spécialement l'Italie du Nord ou Italie annonaire
et n'englobe pas les régions suburbicaires : C. Th., XI, 16, 9 (359), — XI, 13, 1 (364).

 [4] ↑ Infra, p. 68.

 [5] ↑ Expositio, 63. C'est un grave problème de savoir dans quelle mesure l'hellénisme
survivait en Italie méridionale et en Sicile lorsqu'il fut ranimé sous l'influence des
Byzantins. Cf. G. ROHLFS, Scavi linguistici nella Magna Grecia (Halle-Rome, 1933).

 [6] ↑ Même dans le Latium, à la fin du siècle (SYMMAQUE, II, 22 : intuta est latrociniis
suburbanitas).

 [7] ↑ SIDOINE écrit au Ve siècle (Ep., I, 5) : pestilens regio Tuscorum.

 [8] ↑ Un des premiers actes d'Honorius sera pour rayer des registres de l'impôt. en
Campanie, 528 000 jugères (plus de 130 000 ha) in desertis et squalidis locis. — Cf. le tableau
que saint Ambroise donne de l'Ombrie, au lendemain d'un tremblement de terre, il
est vrai, ép. 39. — Pour le Latium, Aricia aurait été encore prospère sous Constantin,
selon G. FLORESCU, Aricia (Ephem. Dacorom., III, 1925).

 [1] ↑ LIETZMANN, Die Doppelkirche von Aquileia (Zeitschr. f. neutest. Wiss., XX, 1921,
249) ; C. CECCHELLI et F. FORLATI, La basilica di Aquileia a cura del comitato per le ceremonie
commemorative del IX Centenario della basilica (1933).

 [2] ↑ Dans la collection Lombardia romana, A. VISCONTI, La Milano burocratica del IV sec.
(Milan, 1938). Cf. infra, p. 272.

 [3] ↑ La source principale est constituée par les régionnaires (infra, p. 472), et aussi par
les descriptions d'AMMIEN XIV, 6-XXVIII, 4) qui a visité la ville vers 380. L'auteur
de l'Expositio n'a pas vu Rome, mais la décrit d'après l'imagination populaire de son
temps.H. GRISAR, Rom bei Ausgang der antiken Welt (Freiburg, 1901), tr. ital. revue par
BARTOLI, Roma alla fine del mondo antico (Rome, 1930). Il faut naturellement utiliser les
ouvrages connus de Lanciani, Hülsen, Platner, Lugli (cf. dans mon Histoire de Rome,
p. L) ; F. CASTAGNOLI, Topografia ed urbanistica di Roma (t. XXII de la Storia di Roma,
Bologne, 1958). Parmi les études de détail, L. HOMO, Le domaine impérial à Rome,
ses origines et son développement du Ier au IVe siècle (Mél. Ec. franç., XIX, 1899, 101),
— P. ALLARD, La Rome du IVe siècle d'après Prudence (Rev. des Quest. hist., XXXVI,
1884, 5).Pour la Rome chrétienne, R. VIELLIARD, Recherches sur les origines de la Rome chrétienne
(Mâcon, 1941) ; R. AIGRAIN, Archéologie chrétienne (Paris, 1942) ; C. HÜLSEN, Le chiese
di Roma nel medio evo (Firenzi, 1927) ; L. HOMO, De la Rome païenne à la Rome chrétienne
(Paris, 1950) ; M. ARMELLINI, Le chiese di Roma dal sec. IV al XIX, nouv. éd. par C. CECCHELLI (Rome, 1942, 2 vol.). — En cours de publication, B. KRAUTHEIMER, Corpus
basilicarum christianarum Romae (Pontif. Ist. di. archeol. crist., I, Rome, 1937). — Sur
les catacombes, cf. dans l'Histoire générale, t. IV, 1re partie, 205, les indications de M. BESNIER ; en outre, P. TESTINI, Archeologia cristiana : nozioni generali dalle origini alla fine del
sec. VI (Rome, 1958) ; ID., Le catacumbe e gli antichi cimeteri cristiani in Roma (Bologne,
1966), — DUCHESNE, Le Forum chrétien (Mél. de littér. et d'hist. relig. offerts à Mgr de
Cabrières, 1899), — Le Palatin chrétien (Nuovo Bull. di. arch. crist., VI, 1900, 17), — Les
légendes de l'alta semita (Mél. de l'Ec. franç., XXXVI, 1917, 27), — Vaticana (ibid.,
XXXV, 1915, 2). — Sur les basiliques de Saint-Pierre et Saint-Paul, Esplorazioni sotto
la Confessione di San Pietro in Vaticano, par A. FERRUA, E. KIRSCHBAUM, Apolloni GHETTI,
E. JOSI (Cité du Vatican, 1952) ; J. CARCOPINO, Etudes d'histoire chrétienne (Paris, 1953,
2e éd., 1963) ; J.M. C. TOYNBEE et J. WARD-PERKINS, The shrine of St Peter and the Vatican
excavations (Lond., 1956) ; E. KIRSCHBAUM, Les fouilles de Saint-Pierre de Rome (Paris,
1961) ; A. CHASTAGNOL, Sur quelques documents relatifs à la basilique de Saint-Paul-hors-les-murs (Mélanges A. Piganiol, 1966, 421) ; J. RUYSSCHAERT, Prudence l'Espagnol,
poète des deux basiliques romaines de Saint-Pierre et de Saint-Paul (Riv. di Archeol.
Crist., XLII, 1966, 267).

 [4] ↑ Je suis l'opinion de Paul BIGOT, Rome antique (Paris, 1942), sans vouloir renouveler
ici la controverse sur le sens que présentent les termes insulae et domus dans les régionnaires. CUQ a démontré à mon avis qu'il est impossible d'entendre insulae au sens de
maisons à étage (Une statistique de locaux affectés à l'habitation dans la Rome impériale,
Mém. de l'Acad. des Inscr., XL, 1916, 279). Je me tiens au fait que Sévère aurait laissé
du blé pour sept ans à raison de 75 000 modii par jour (Hist. Aug., 23, 2) : cela fait
450 000 consommateurs, si on calcule 60 modii par an et par personne. En sens opposé,
J. CARCOPINO, Vie quotidienne dans la Rome impériale (Paris, 1939), 30 ; Nuovi appunti
statistici sulla popolazione di Roma (Roma, XVI, 1938, 493). U. KAHRSTEDT évalue la
population de Rome au IVe siècle à 440 000 habitants (dans FRIEDLÄNDER, Darstellungen
aus der Sittengeschichte Roms, 10e éd., 1921, IV, Anhang 11), — A. von GERKAN, Die
Einwohnerzahl Roms in der Kaiserzeit (Mitt. arch. Inst., Röm. Abt., LV, 1940, 149,
et LVIII, 1943, 213), à 700000 au temps des Sévères, — F. LOT, Capitales antiques,
capitales modernes, Rome et sa population à la fin du IIIe siècle de notre ère (Ann. d'Hist.
soc., Mélanges M. Bloch, VIII, 1945, 29), à un peu plus de 200 000, — A. CHASTAGNOL,
La préfecture urbaine (1960), 182, à 350 000 ; cf. Rev. hist., CCX, 1953, 21, et Annales,
1958, 382. Les insulae, désignant des appartements-étages, sont pour ce dernier les synonymes à Rome des cenacula des villes d'Italie (C. Th., XI, 20, 3) et des scalae de Constantinople (C. J., XI, 43, 7).

 [1] ↑ Expositio, 55.

 [2] ↑ L'entretien et le ravitaillement de la ville exigent un personnel nombreux, qu'énumère SYMMAQUE, Rel. 13.

 [3] ↑ AMM., XXVIII, 4, 30 : omne, quod vivunt. et vino et tesseris impendunt. — Tesseris
pourrait se traduire par tickets. — Sur la vente de plats cuisinés, AMM., XXVIII, 4, 4.

 [4] ↑ PALANQUE, Famines de Rome à la fin du IVe siècle (Rev. Et. anc., XXXIII, 1931,
346) ; H. P. KOHNS, Versorgungskrisen und Hungerrevolten im spätantiken Rom (Bonn, 1961).

 [1] ↑ H. J. MARROU, La vie intellectuelle au Forum de Trajan et au Forum d'Auguste
(Mél. arch. et bist., XLIX, 1932, 1).

 [2] ↑ F. SCHEMMEL, Das Athenaeum in Rom (Woch. f. kl. Philol., 1919, 91, et Berl.
Philol. Woch., 1921, 982) ; H. BRAUNERT, Das Athenaeum zu Rom bei den Scriptores
Historiae Augustae (Hist. Aug. Colloq. Bonn, 1963, 9) qui retrace une évolution contestée
par S. MAZZARINO, Mélanges A. Piganiol, 1966, 1663, n. 2. L'Histoire Auguste le mentionne
souvent ; on y donnait encore des conférences au temps de Sidoine Apollinaire.

 [3] ↑ La bibliographie du sujet serait immense. H. LIETZMANN, Petrus und Paulus in
Rom (2e éd., Berlin, 1927).

 [4] ↑ Sur cette décadence, F. H. WILSON, Studies in the social and economic history
of Ostia (Pap. of the Brit. School at Rome, XIV, 1938, 52) ; G. CALZA, Gli scavi recenti nell’
abitato di Ostia (Mon. Ant. Accad. Linc., XXVI, 419). — Pourtant des travaux ont
encore lieu au IVe siècle ; G. CALZA, Una basilica di età costantiniana scoperta a Ostia
(Rendic. Pont. Accad. Arch., XVI, 1940, 63) est rectifié par H. FUHRMANN, Arch. Anz.,
1941, 468. Sur un temple d'Hercule, restauré par Eugène, G. BECATTI, Il culto di Ercole
ad Ostia (Bull. Commiss. Arch. Rom., LXVIII, 1939, 37) ; ID., Case ostiensi del tardo impero
(Rome, 1949). La publication générale des fouilles d'Ostie a commencé en 1953 sous
le titre Scavi di Ostia, 3 vol. parus.

 [5] ↑ G. LUGLI et G. FILIBECK, Il porto di Roma imperiale e l'agro Portuense (Rome, 1936) ;
P.-A. FÉVRIER, Ostie et Porto à la fin de l'Antiquité : topographie religieuse et vie sociale
(Mél. de l'Ec. franç., LXX, 1958, 295).

 [1] ↑ C. Th. I, 15, 10 (379) : Vicario Africae aditus provinciae proconsularis inhibendus est.
— R. CAGNAT, Les limites de l'Afrique proconsulaire et de la Byzacène d'après les actes
des conciles et les inscriptions (Klio, II, 1902, 73) ; SANNA, Les Numidies de la liste de
Vérone (Boll. Filol. Class., XXIV, 1918, 156) ; A. CHASTAGNOL, Les légats du proconsul
d'Afrique au Bas-Empire (Libyca, VI, 1958, 7) ; ID., Les gouverneurs de Byzacène et
de Tripolitaine (Antiqu. afr., I, 1967, 119) ; B. H. WARMINGTON, The North-African
provinces from Diocletian to the Lombard invasion (Cambr., 1954) ; J. DIESNER, Der Untergang
der röm. Herrschaft in Nord-Afrika (Weimar, 1964).

 [2] ↑ La prospérité persiste au IVe siècle même dans des régions écartées : L. LESCHI,
Recherches épigraphiques dans le pays des Nemencha (Rev. afr., 1932, 262). — GAUTIER
(Genséric, 140) évalue la population du Maghreb à 7 ou 8 millions d'habitants. — Sur
l'essor urbain dans la seconde moitié du IVe siècle, P.-A. FÉVRIER, Notes sur le développement urbain en Afrique du Nord : les exemples comparés de Djémila et de Sétif
(Cahiers archéol., XIV, 1964, 1) ; ID., Fouilles de Sétif : les basiliques chrétiennes du quartier
Nord-Ouest (Paris, 1965) ; en outre E. MAREC, Monuments chrétiens d’Hippone, ville épiscopale
de saint Augustin (Paris, 1958). — Sur le problème du libyque et du punique, C. COURTOIS,
Saint Augustin et le problème de la survivance du punique (Rev. afr., XCIV, 1950, 259) ;
M. SIMON, Punique ou berbère ? Note sur la situation linguistique dans l'Afrique
romaine (Mélanges I. Lévy, Bruxelles, 1953, 613).

 [3] ↑ Cette indication est donnée par la mosaïque de Pompeianus près de l'oued Atmenia
(Constantine), S. REINACH, Répertoire des peintures, 359. — Un inventaire des mosaïques
d'Afrique du Nord ayant trait à la vie agricole est donné par P. ROMANELLI, La vita
agricola Tripolitana attraverso le rappresentazioni figurate (Africa Italiana, III, 1930,
53) ; Th. PRÊCHEUR-CANONGE, La vie rurale en Afrique romaine d'après les mosaïques (Tunis,
s. d.). — Cf. surtout celle du seigneur Julius à Carthage, étudiée par A. MERLIN (Bull.
arch. du Comité, 1921, 95).

 [1] ↑ S. GSELL, Mém. Acad. Inscr., XLIII, 1926, 160 ; E. DEMOUGEOT, Le chameau et
l'Afrique du Nord romaine (Annales. Ec.-Soc.-Civ., 1960, 209).

 [2] ↑ L'appendice de la liste de Vérone donne les noms de quatre tribus barbares de
Maurétanie, Mauri Gensani (Quinquegentiani), Mazazeses (Mazices), Baueres (Bavares),
Bacautes (Baquates), tous dangereux dès le IIIe siècle.

 [3] ↑ S. GSELL, Le fossé de la frontière romaine dans l'Afrique du Nord (Mél. Boissier,
1903, 227) ; J. GUEY, Note sur le limes romain de Numidie et le Sahara au IVe siècle
(Mél. Ec. franç., LVI, 1939, 178) ; L. LESCHI, Recherches aériennes sur le limes romain
de Numidie (Comptes rendus Acad. Inscr., 1937, 256) ; Ch. COURTOIS, De Rome à l'Islam
(Rev. afr., LXXXVI, 1942, 24, avec une carte intéressante) ; ID., Les Vandales et l'Afrique
(Paris, 1955) ; J. BARADEZ, Fossatum Africae (Paris, 1949) ; ID., Compléments inédits
au « Fossatum Africae » (Studien zu den Militärgrenzen Roms, Bonn, 1967, 200) ; P. SALAMA,
Bornes milliaires et problèmes stratégiques du Bas-Empire en Maurétanie (Comptes
rendus Acad. Inscr., 1949, 346) ; A. di VITA, Il limes romano di Tripolitania nella sua
concretezza archeologica e nella sua realtà storica (Libya Antiqua, I, 1954, 65) ; D. HOFFMANN, Die Heeresorganisation des röm. Afrika im vierten Jahrhundert (Afrika und
Rom, in der Antike, Halle, 1968, 237).

 [4] ↑ C. SAUMAGNE, Ouvriers agricoles ou rôdeurs de celliers ? Les circoncellions
d'Afrique (Ann. d'Hist. écon. et soc., VI, 1934, 351) ; H. J. DIESNER, Die Periodisierung
des Circumcellionentums (Wiss. Zeitschr. Halle, Ges. und Sprachw., XI, 10, 1962, 1329) ;
ID., Methodisches und Sachliches zum Circumcelliontum (Kirche und Staat im spätröm.
Reich, Berlin, 1963, 53) ; ID., Die Circumcellionen von Hippo Regius (ibid., 78) ;
W.H. C. FREND, The cellae of the African Circumcellions (Journal Theol. St., III, 1952,
87) ; ID., Circoncellions and monks (ibid., XX, 1969, 542) ; S. CALDERONE, Circumcelliones (La Parola del Passato, XXII, 1967, 94) ; A. MANDOUZE, Saint Augustin : l'aventure
de la raison et de la gràce (Paris, 1968, 357) ; R. LORENZ, Circumcelliones — cotopitae —
cutzupitani (Zeitschr. für Kirchengesch., LXXXII, 1971, 54).

 [5] ↑ Pour l'histoire du donatisme, la source principale est OPTAT DE MILEU, Liber
contra Parmenianum, écrit vers 370 (éd. ZIWSA, Corpus Script. Eccles. Lat., XXVI, 1893).Cf. les autres sources indiquées par MONCEAUX, Histoire littéraire de l'Afrique chrétienne,
t. IV-VII (1912-1923). — Les fouilles récentes ont mis au jour des basiliques donatistes :
surtout notable, celle de Ksar et Kelb (infra, p. 90, n. 2). — A. BERTHIER, Les vestiges
du christianisme antique dans la Numidie centrale (Alger, 1943).

 [6] ↑ Sur la signification sociale du donatisme, F.-G. GAUTIER, Siècles obscurs du Maghreb
233 ; W.H. C. FREND, The donatist church (Oxford, 1952) ; J.-P. BRISSON, Autonomism
et christianisme dans l'Afrique romaine de Septime Sévère à l'invasion vandale (Paris, 1958) ;
A. MANDOUZE, Encore le donatisme (L'Antiqu. class., XXIX, 1960, 61) ; E. TENGSTRÖM,
Donatisten und Katholiken (Göteborg, 1964).

 [1] ↑ A. ALFÖLDI, Der Untergang der römischen Herrschaft in Pannonien, II (« Ungarische
Bibliothek », XII, Berlin, 1926) ; L. VARADY, Das Letzte Jahrhundert Pannoniens 376-476
(Budapest, 1969) ; J. J. WILKES, Dalmatia (Lond., 1969).

 [2] ↑ L'Expositio dit qu'elle fournit aussi des esclaves, sans doute des Sarmates, 57.

 [3] ↑ Sur le christianisme dans les Balkans, J. ZEILLER, Origines chrétiennes dans les provinces
danubiennes de l'Empire romain (Paris, 1918) ; ID., L'expansion du christianisme dans la
péninsule des Balkans du 1er au Ve siècle (Rev. internat. des études balk., I, 1934-35, 414).
— Sur Salone, les matériaux sont fournis par Mgr BULIČ, Forschungen in Salona, publiés
par W. GERBER et R. EGGER (Wien, 2 vol., 1917) ; cf. DYGGVE, WEILBACH, BRONSTED,
Recherches à Salone (Copenhague, 1928).

 [4] ↑ J. B. BURY, Journ. Rom. Stud., XIII, 1923, 134.A l'intérieur du diocèse de Dacie est une province de Dacie, créée sur la rive droite
du Danube par Aurélien aux dépens de la Mésie. Elle est divisée au IVe siècle en Dacia
mediterranea et Dacia ripensis ; S. VULIČ étudie la date de ce partage (Les deux Dacies,
Musée belge, XXVII, 1923, 253).

 [1] ↑ La continuité ethnique est affirmée par C. DAICOVICIU, La Transylvanie dans l'Antiquité (Bucarest, 1938), niée par ALFÖLDI, Zu den Schicksalen Siebenbürgens (Budapest, 1944).

 [2] ↑ G. F. HERTZBERG, Geschichte Griechenlands seit dem Aussterben des antiken Lebens bis
zur Gegenwart (4 vol. Gotha, 1876-79) ; G. FINLAY, A history of Greece from its conquest
by the Romans to the present time (Lond., 1877) ; E. GROAG, Die Reichsbeamten von Achaia
im spätröm. Zeit (Budapest, 1946).

 [3] ↑ Expositio, 52.

 [4] ↑ F. SCHEMMEL, Die Hochschule von Athen im IV. u. V. Jahrh. n. Chr. (N. Jahrb.
f. Phil., XXII, 1908, 494).

 [5] ↑ Fouilles de l'architecte danois DYGGVE, Dissert. Pannon., ser. 2, n. 11, 1941. —
Cf. LEMERLE, Philippes et la Macédoine orientale à l'époque chrétienne (Paris, 1945).

 [1] ↑ AMM., XXVI, 7, 12.

 [2] ↑ AMM., XXXI, 6.

 [3] ↑ Expositio, 50.

 [4] ↑ V. PARVAN, Il vescovato della Scizia Minore (Rendic. Pontif. Accad., 1924, II) ;
R. NETZHAMMER, Die altchristl. Provinz Skythien (Strena Bulič, 397) ; ID., Die christl.
Alterthümer von Dobrudscha (Bucarest, 1948).

 [5] ↑ A. FRANK, Der sog. Traianswall in der Dobrudscha (Neue Jahrb. f. kl. Alt.,
XX, 1917, 64) ; V. VELKOV, Der röm. Limes in Bulgarien während der Spätantike
(Studii Clasice, III, 1961, 241).

 [6] ↑ K. GLOGER, Germanen in Osteuropa (Mannus-Bücherei, Bd 71, Leipzig, 1945,
paraît antidater l'arrivée des Germains en Europe orientale). — Pour la bibliographie,
infra, p. 474 ; L. RAPPAPORT, Die Einfälle der Gothen ins röm. Reich bis auf Konstantin
(Leipzig, 1899) ; E. DEMOUGEOT, La formation de l'Europe et les invasions barbares, t. I :
Des origines germaniques à l'avènement de Dioclétien (Paris, 1969).

 [7] ↑ Paneg. Vet., III, 16, 17.

 [8] ↑ Cette division apparaît dans un texte de l'Histoire Auguste, Claud. 6, qui dériverait
de Dexippe. Mais cette dernière attribution n'est pas sûre.

 [9] ↑ A. VASILIEV, The Goths in the Crimea (Monographs of the Mediaeval Academia of
America, II, Cambridge Mass., 1936) ; cf. A. BASCHMAKOFF, L'Etat médiéval des Goths
de Crimée et ses relations avec la population préhistorique de Tauride (Bull. Budé,
oct. 1937, 13). Le royaume du Bosphore réussit à préserver son autonomie jusque
vers 342 et alors seulement devint vassal des Goths.

 [1] ↑ L'écriture runnique serait née sous l'influence de l'écriture grecque, selon
M. CAHEN, Origine et développement de l'écriture runnique (Mém. de la Soc. linguistique
de Paris, XXIII, 1923, 1). Mais elle dériverait plutôt des alphabets illyriens d'origine
étrusque, selon S. AGRELL, Die Herkunft der Runenschrift (Bull. de la Soc. roy. de Lund,
1937-38, 65). Cf. F. ALTHEIM et E. TRAUTMANN, Vom Ursprung der Runen (Deutsches
Ahnenwerbe, Reihe B, Francfort, 1939).

 [2] ↑ R. GROUSSET, L'Empire des steppes (Paris, 1939) ; ID., L'Empire mongol (Histoire
du monde, VIII, 3, Paris, 1941) ; W. M. MAC GOVERN, The early empires of Central Asia.
A study of the Scythian and the Huns (Chapel Hill, 1939) ; L. HALPHEN, dans la Cambridge
ancient history, XII, 105 ; M. SCHUSTER, Die Hunnenbeschreibungen bei Ammianus,
Sidonius und Jordanes (Wien Stud., 1940, 119). — L'identité entre les Huns et les Hiong
Nou des sources chinoises est prouvée par W. B. HENNING, étudiant les lettres de
Sogdiane, Bull. Soc. Or. Stud., 1948, 601. Cf. O. J. MAENCHEN-HELFEN, Huns and
Hsiung-nu (Byzantion, XVII, 1944-45, 232) ; E. A. THOMPSON, A history of Attila and
the Huns (Oxf., 1948) ; J. HARMATTA, Hun society in the age of Attila (Acta archaeol.
Acad. Sc. Hungar., II, 1952, 277).

 [3] ↑ D. GERHARDT, Alanen und Osseten (Zeitschr. deutschen morgenländ. Gesellsch.,
XCIII, 1939, 33). — PTOLÉMÉE III, 5, 10, connaît déjà des Χοῦνοι en Russie.

 [1] ↑ Infra, p. 184.

 [2] ↑ V. SCHULTZE, Altchristl. Städte und Landschaften, II : Kleinasien (Gütersloh, 1922).
— Pour l'archéologie et l'épigraphie, on consultera la collection des Monumenta Asiae
minoris antiqua, — le Recueil des inscriptions chrétiennes d'Asie mineure, par H. GRÉGOIRE
(I, 1922) ; cf. du même auteur, Les inscr. hérétiques d'Asie mineure (Byzantion, I, 1924,
695), à propos de W. M. CALDER, L'épigraphie et les hérésies anatoliennes (Anatolian
Studies offert à Ramsay, 1923). — E. GREN, Kleinasien und der Ostbalkan in der wirtschaftl. Entwicklung der röm. Kaiserzeit (Uppsala Univ. Arsskrift, 1941, 9) ; L. ROBERT,
Villes d'Asie (Paris, 2e éd., 1962) ; B. MALCUS, Die Prokonsuln von Asien von Diokletian
bis Theodosius II. (Opuscula Atheniensia, VII, Lund, 1967, 91).

 [1] ↑ RAMSAY, A noble Anatolian family of the IV cent. (Cl. Rev., XXXIII, 1919, 1).

 [2] ↑ L'histoire de la conversion de Tiridate est racontée par AGATHANGELOS (éd.
P. de LAGARDE, Abhandl. der Götting. Gesellsch., 1889). — Cf. J. MARQWART, Die Entstehung der armenischen Bistümer (Orientalia Christiana, XXVII, 1932, 2).

 [3] ↑ Sur les relations entre l'Arménie et Rome, N. BAYNES, Rome and Armenia in
the fourth cent. (Engl. Hist. Rev., XXV, 1910, 627), — P. ASDOURIAN, Die politischen
Beziehungen zwischen Armenien und Rom (Venise, 1911), — M. L. CHAUMONT, Recherches
sur l'histoire d'Arménie de l'avènement des Sassanides à la conversion du royaume (Paris, 1969).

 [4] ↑ AMM., XIV, 8, 14. Chypre peut, par ses seuls moyens, équiper un navire de la
quille aux voiles.

 [5] ↑ LIBAN., ep. 1119 (XI FÖRSTER, p. 224, an 363) ; — Jean CHRYSOSTOME (in S. Ignat.,
4, MIGNE, PG, L, 591) attribue un peu plus tard 200 000 habitants à Antioche.

 [6] ↑ Expositio, 23.

 [7] ↑ Glenville DOWNEY, A study of the Comites Orientis and the consul ares Syriae (diss.,
Princeton, 1939) ; ID., A history of Antioch in Syria from Seleucus to the Arab conquest (Princeton, 1961) ; P. PETIT, Libanius et la vie municipale à Antioche au IVe siècle ap. J.-C. (Paris,
1955) ; J. FESTUGIÈRE, Antioche païenne et chrétienne (Paris, 1958) ; J.H.W. G. LIEBESCHUETZ, Antioch (Oxf., 1972).

 [1] ↑ Sur cette route, V. CHAPOT, Frontière de l'Euphrate, 330, — F. CUMONT, Marche
de Julien d'Antioche à l'Euphrate (Etudes syriennes, Paris, 1917).

 [2] ↑ La province de l'Euphratensis ne fut pas créée avant 328 selon SCHWARTZ.

 [3] ↑ Sur les édifices chrétiens de Syrie, W. ELTESTER, Die Kirchen Antiochias im
IV. Jahrh. (Zeitschr. f. neutestament. Wiss., 1937, 251), — H. C. BUTLER, Early churches
in Syria 4th to 7th centuries (ed. by E. B. SMITH, Princeton, 1929). Corrélativement on
assiste à la décadence des Jeux olympiques d'Antioche : cf. G. DOWNEY, The Olympic
games of Antioch in the fourth cent. (Trans. Amer. Philol. Assoc., 1939, 428). — Cf. les
ouvrages cités infra, p. 435 ; en outre, G. TCHALENKO, Villages antiques de la Syrie du
Nord (Paris, 1953, 3 vol.) ; J.-Ch. et M. SOURNIA, L'Orient des premiers chrétiens (Paris, 1966).

 [4] ↑ Comme la province de l'Euphratensis, la province de Phœnice, ou Augusta Libanensis,
n'aurait été séparée de la Phénicie qu'après 328 selon SCHWARTZ (infra, p. 478) ; — elle
serait une création de Dioclétien selon SESTON (Dioclétien et la tétrarchie, thèse, 1945).

 [5] ↑ Expositio, 24 : nulla enim forte civitas Orientis est eius spissior in negotio.

 [6] ↑ V. PARVAN, Die Nationalität der Kaufleute in der röm. Kaiserzeit (Breslau, 1909) ;
P. SCHEFFER-BOICHORST, Zur Gesch. der Syrer im Abendlande (Mitt. des Inst. f. österr.
Geschichtsforsch., VI, 1885, 521) ; L. BRÉHIER, Colonies d'Orientaux en Occident au
commencement du Moyen Age (Byzant. Zeitschr., XII, 1903, 1) ; L. RUGGINI, Ebrei e
Orientali nell' Italia settentrionale fra il IV e il VI secolo d. Cr. (Studia et Docum. Historiae
et Iuris, XXV, 1959, 186).

 [7] ↑ Comment. ad Ezechiel, 27.

 [8] ↑ A. ALT, Die Abgrenzung der vier röm. Provinzen, Phœnice maritima, Phœnice
Libanensis, Arabia, Palaestina II (Palästina Jahrb., 1933, 98).

 [9] ↑ Expositio, 28.

 [10] ↑ A. ALT, Anfang und Ende des altchristl. Inschriftenwesens in Palaestina und
Arabien (Palästina Jahrb., 1932, 83).

 [1] ↑ Sur la condition des Juifs au IVe siècle, JUSTER, Les Juifs dans l'Empire romain, II, 35.

 [2] ↑ Cf. le mémoire de J. VOGT cité infra, p. 155, n. 1, — M. SIMON, La polémique
anti-juive de saint Jean Chrysostome et le mouvement judaïque d'Antioche (Annuaire
de l'Institut de Philol. et d'Hist. orient., IV, 1936, 403, Mél. Cumont), — ID., Verus Israel
(Paris, 1948, 2e éd., 1964), — M. AVI YONAH, Geschichte der Juden im Zeitalter der Talmud
(1962).

 [3] ↑ Expositio, 22. — Cf. L. DILLEMANN, Ammien Marcellin et les pays de l'Euphrate
et du Tigre (Syria, XXXVIII, 1961, 87) ; ID., La haute Mésopotamie orientale et les pays
adjacents (Paris, 1962).

 [4] ↑ AMM., XIV, 3, 3. Batnae municipium..., refertum mercatoribus opulentis.

 [5] ↑ Chronique d'Edesse, ed. L. HALLIER (dans les Texte u. Untersuch. zur altchristl.
Literatur, IX, I, 1892).

 [6] ↑ DUSSAUD, Les Arabes en Syrie avant l'Islam (Paris, 1907, 37).

 [7] ↑ AMM., XIV, 4.

 [8] ↑ A. POIDEBARD, La trace de Rome dans le désert de Syrie. Le limes de Trajan à la conquête
arabe, Recherches aériennes, 1925-32 (« Bibl. archéol. et histor. du Haut-Commissariat de
Syrie », XVIII, 1934), — M. DUNAND, La strata Diocletiana (Rev. biblique, XL, 1931,
227), — R. MOUTERDE, La strata Diocletiana (Mél. de l'Univ. de Saint-Joseph, XV, fasc. 6,
Beyrouth, 1930-31, 232), — M. DUNAND, A propos de la strata Diocletiana (Rev. biblique,
XL, 1931, 579), — R. MOUTERDE et A. POIDEBARD, Le limes de Chalcis (« Bibl. archéol.
et hist. », XXXVIII, 1945), — D. VAN BERCHEM, L'armée de Dioclétien et la réforme constantinienne (Paris, 1952).

 [1] ↑ Sur la garnison de Palmyre, SEYRIG, Syria, 1933, 153. Palmyre a un évêque au
concile de Nicée. Le curateur de la ville y fait des restaurations en 327 (CHABOT, Comptes
rendus Acad. Inscr., 1919, 376).

 [2] ↑ R. BRÜNNOW, Die Kastelle des Arabischen limes (Florilège De Vogüé, 1909, 65),
— A. ALT, Der südliche limes Palaestinae (Palaestina Jahrb., 1931, 75).

 [3] ↑ A. CHRISTENSEN, L'Iran sous les Sassanides (5e éd., Copenh., 1944), — C. HUART
et L. DELAPORTE, L'Iran antique (Paris, 1943). Sur l'armée, STEIN, Byzant. neugriech.
Jahrb., I, 1920, 67. Sur la civilisation, E. HERZFELD, Archäol. Mitt. aus Iran, I-III (Berlin,
1929-31). — Cf. D. J. PARUCK, Sasanian coins (Bombay, 1924) ; R. GHIRSHMAN, Parthes
et Sassanides (Paris, 1962, dans « L'Univers des formes »).

 [4] ↑ Sur la date de la rédaction de l'Avesta, S. H. NYBERG, Die Religionen des alten Iran,
(Leipzig, 1938, 414) ; H. H. SCHAEDER, Forschungen und Fortschritte, 1941, 14, qui pensent
que Mani l'a déjà connu. — Sur les persécutions, J. LABOURT, Le christianisme dans l'Empire
perse (Paris, 1904).

 [1] ↑ La bibliographie serait considérable. Il faut se borner à quelques ouvrages essentiels.
U. WILCKEN et L. MITTEIS, Grundzüge und Chrestomathie der Papyruskunde (4 vol.,
Leipzig-Berlin, 1912).Institutions politiques : Mlle G. ROUILLARD, L'administration de l'Egypte byzantine
(2e éd., Paris, 1938), — M. GELZER, Studien zur byzantin. Verwaltung Aegyptens
(Leipziger histor. Abhandl., XIII, 1909), — A. STEIN, Die Präfekten von Aegypten in der
röm. Kaiserzeit (Berne, 1950), — H. HÜBNER, Der Praefectus Aegypti von Diokletian bis
zum Ende der röm. Herrschaft (Munich, 1952), — C. VANDERSLEYEN, Chronologie des préfets
d'Egypte de l'avènement de Dioclétien à la création du diocèse (284-382) (Bruxelles, 1964),
— J. D. THOMAS, The strategus in fourth century Egypt (Chron. d'Egypte, XXXV,
1960, 262).Population : L. WENGER, Volk und Staat in Aegypten am Ausgang der Römerherrschaft (Festrede, Münchener Akad. Wiss., 1922).Régime agraire : H. I. BELL, An epoch in the agrarian history of Egypt (Recueil
d'études égyptol. dédiées à la mémoire de Champollion, Bibl. Hautes Etudes, Sc. Hist.,
fasc. 234, 1922, p. 261) ; ID., The Byzantine servile state in Egypt (Journ. of Egypt. archaeol.,
IV, 1917, 86), — E. R. HARDY, The large estates of Byzantine Egypt (Studies in history,
economics and public law, de la Columbia University, 154, New York, 1931), —
Mlle C. PRÉAUX, Les modalités de l'attache à la glèbe dans l'Egypte grecque et romaine
(Rec. de la Soc. J.-Bodin, 1937, 35), — A. C. JOHNSON et L. C. WEST, Byzantine Egypt :
economic studies (Princeton, 1949), sévèrement jugé par H. I. BELL (Journ. Rom. Stud.,
XL, 1950, 123).Religion : Excellent tableau de l'Egypte chrétienne dans W. SCHUBART, Aegypten
von Alex, bis auf Mohammed (Berlin, 1922, 358) ; G. LEFEBVRE, Recueil des inscriptions
chrétiennes d'Egypte (1907) ; Griechische, koptische und arabische Texte zur Religion und religiösen
Literatur in Aegyptens Spätzeit. hrsg. V. F. BILABEL u. A. GROHMANN (Veröffentl. aus der
badischen Papyrussamml., V, Heidelberg, 1934). — M. CHAINE, La chronologie des temps
chrétiens de l'Egypte et de l'Ethiopie (Paris, 1925).Armée : R. RÉMONDON, Problèmes militaires en Egypte et dans l'empire à la fin
du IVe siècle (Rev. histor., CCXIII, 1955, 21) ; ID., Soldats de Byzance d'après un papyrus
trouvé à Edfou (Recherches de Papyrol., I, Paris, 1961, 41).

 [1] ↑ Sur les relations entre préfet et praesides, JOUGUET, Papyrus de Théadephie, p. 3.

 [2] ↑ ISID. PELUS., Ep. I, 489 (MIGNE, PG, LXXVIII, 445 D et 448 D) : Αἰγυπτίους
μὲν δι’ἀπήνειαν νόμος εἴργει ἀρχῆς.

 [3] ↑ . Grafton MILNE, Journ. of Egypt. Arch., XIV, 1928, 232.

 [4] ↑ R. TAUBENSCHLAG, Geschichte der Rezeption des röm. Privatrechts in Aegypten
(Studi in onore di P. Bonfante, I, 367).

 [5] ↑ AMM., XXII, 16, 7.

 [6] ↑ Expositio, 35.

 [7] ↑ Expositio, 34.

 [8] ↑ AMM., XXII, 14, 7

 [1] ↑ SOZOM., III, 15.

 [2] ↑ P. COLLART, Les papyrus et la tradition des textes littéraires (Congrès de Nice de
l'Assoc. G. Budé, 1935, p. 91). — Sur les invasions des Blemyes, U. MONNERET DE
VILLARD, Storia della Nubia cristiana (Orientalia christiana analecta, 118, Rome, 1938).
Contre eux, Dioclétien a installé les Nobates au sud de Philae et les paie pour qu'ils
défendent l'empire.

 

 

        Première partie Les personnages et les événements


 
 
 
 
  
 Chapitre I [1]  - Le règne de Constantin
 du concile de Nicée à la dédicace de Constantinople (325-330)
 

 

 
 
 Les événements sont
une écume.

 Paul VALÉRY.

 

 
 I. — Constantin en 325 [2] 

 
 Constantin et le Ciel

 
 Un peu avant l'anniversaire de ses vingt ans de règne, Constantin
fit frapper la célèbre monnaie qui le représente levant les yeux vers
le ciel [3] . Ce n'est pas une attitude nouvelle, c'était celle des augures
païens, celle aussi qu'affectaient, sur leurs monnaies, certains princes
hellénistiques, et c'est assurément de la tradition hellénistique qu'ici
Constantin s'inspire. Il entend marquer sa volonté de gouverner en
constant accord avec Dieu.

 
 
 
 La préoccupation de la volonté divine n'avait sans doute jamais
à ce degré envahi l’âme des hommes. Les dieux païens étaient partout,
mais leurs ordres étaient anarchiques et souvent immoraux. Maintenant on avait affaire à un seul grand Dieu, de qui la volonté était
parfaitement droite, et qui attachait le plus grand prix à la pureté
morale. Si la Terre était vide de dieux, la cour du Dieu suprême ne
siégeait pas très loin ; on croyait la voir aussitôt au-delà de la voûte
bleue du ciel, et les messagers de Dieu, les anges, volaient sans cesse
vers la Terre. Ainsi naît une obsession nouvelle. Un empereur du
IVe siècle est aussi pénétré de la pensée de Dieu qu'un moine du Moyen
Age. En comparaison de l'esprit d'un Constantin, celui d'un Trajan
est merveilleusement réaliste et libre, il s'inspire de l'histoire, il vise à
la grandeur ; Constantin a pour ennemi le Diable et se sent responsable
du salut du monde entier.

 
 
 Cette image pieuse de Constantin pourrait sembler échappée d'un
livre hagiographique ; ne doit-elle pas ses traits surprenants à l'invention cléricale ? La Vie, d'authenticité contestée, qui nous est parvenue
sous le nom d'Eusèbe, ne serait-elle pas responsable de cette déformation [1]  ? Nous estimons, au contraire, que, même si nous ne possédions
pas cette Vie, les documents que nous possédons nous imposeraient
une représentation toute pareille. Le Moyen Age commence avec
Constantin ; la psychologie de ce prince est étroitement parente de celle
d'un Charlemagne ou d'un saint Louis.

 
 

 
 Constantin et la philosophie

 
 Mais, que les traits de cette figure si complexe aient été affadis et
simplifiés par la tradition ecclésiastique, comment le nier ? Constantin
n'a pas tout de suite répudié l'héritage du paganisme, et certainement
il aurait souhaité que la religion nouvelle fût plus ouverte. Son père
avait été, semble-t-il, monothéiste sans cesser d'être païen, et devait
considérer le Soleil comme un médiateur visible entre le Dieu suprême
et les hommes. Les profils de Constantin et du Soleil figurent accolés
sur un médaillon de 313 ; sur le Forum de Constantinople, au sommet
d'une colonne de porphyre, Constantin fit dresser l'image du Soleil,
qui passait pour sa propre effigie [1] .

 
 
 Dans le langage de ce temps, le terme de « philosophes » est
employé pour désigner les clercs et les moines [2] . Constantin pouvait
considérer les arrêts de Nicée moins comme une doctrine de foi que
comme une définition de la philosophie la plus haute. Le catholicisme
des prêtres lui apparaissait comme l'expression la plus parfaite du culte
du Ciel et de l'Etre suprême. Il ne pouvait pas croire, dans sa naïveté,
qu'entre la philosophie et la religion il y eût incompatibilité.

 
 
 La forme éminente de la philosophie de ce temps était représentée
par l'école néoplatonicienne. Le fondateur de cette école, Numenios
d'Apamée, s'était proposé d'accorder la philosophie de Platon avec les
conceptions religieuses de tous les sages du monde, Juifs, mages,
Egyptiens, brahmanes. La philosophie sublime de Plotin doit beaucoup à l'Inde. On ne peut qu'admirer l'effort de ces hommes pour
fonder une religion mondiale, inséparable de la philosophie. Mais les
forces des successeurs de Plotin ont fléchi : Porphyre s'absorbe dans
la démonologie, et Jamblique se détourne de la science hellène pour
commenter de mauvais ouvrages de théologie chaldéenne. Constantin
a dû connaître des « porphyriens », comme il les nomme, à la cour de
Dioclétien, où ils étaient très en honneur. Quand il est arrivé en
Orient, Jamblique, dans la ville d'Apamée de Syrie, donnait son
enseignement à des foules immenses, mais il était déjà septuagénaire
et ne s'est pas rendu à la cour. Il mourut vers 330 et c'est sans doute
alors que son disciple Sôpatros d'Apamée vint à Constantinople ; le
prince le fit asseoir à sa droite, mais cette faveur fut courte [1] .

 
 
 Constantin n'a jamais bien possédé la langue grecque [2]  et il est
demeuré étranger à la pensée hellène. Pourtant il a montré durant tout
son règne des égards pour Athènes ; il a accepté le titre de stratège ;
il a fait aux Athéniens des dons de blé [3] . Dans les syringes de Thèbes,
on lit, sur un graffite daté de 326, le nom d'un touriste appelé Nicagoras, qui remercie Constantin de lui avoir facilité son voyage [4]  :
or, ce Nicagoras, fils de Minicianus, appartient à une illustre famille
d'universitaires athéniens ; il est dadouque d'Eleusis et probablement
philosophe platonicien.

 
 
 Constantin a mis dans son palais les statues des Muses [5] . Il n'a pas
trouvé de plus beau nom à donner à un lettré de ses amis que celui de
Musonianus. Il est donc, lui aussi, un de ces hommes qui croient au
salut par la culture, un μουσιϰὸς ἀνήρ [6] , comme il devait s'en rencontrer
fréquemment parmi les païens cultivés de Rome.

 
 
 Enfin, il est bien remarquable que le plus ancien édifice religieux
qu'il ait construit à Constantinople soit dédié à la Sagesse, Sainte-Sophie, tandis que deux autres églises étaient consacrées à la Paix,
Sainte-Irène, et à la Puissance ou Virtus, Sainte-Dynamis [1] .

 
 
 Constantin prend le langage de ceux à qui il s'adresse : si nous
avions ses lettres à Sôpatros, à Nicagoras, nous verrions sans doute
qu'il parlait à l'occasion comme les purs philosophes.

 
 

 
 Constantin et le christianisme

 
 Le dieu suprême assisté du roi Soleil, Dieu le Père assisté de Jésus,
les a-t-il d'abord bien distingués [2]  ? Le langage même des théologiens
favorisait certaines équivoques. Si Constantin a parcouru les Institutions Divines — que Lactance, précepteur de son fils Crispus, lui a
dédiées précisément au temps de la guerre contre Licinius [3]  — il y a
lu que les pythagoriciens et les stoïciens ont, avant les chrétiens,
enseigné le dogme de l'immortalité de l’âme, qu'Hermès Trismégiste
a donné une excellente définition de la piété, que la lutte est perpétuelle, comme l'enseignent aussi les mazdéens et les manichéens,
entre le Diable et Dieu. Il a pu méditer aussi la curieuse phrase :
« Pour atteindre à la vertu, il convient de lever les yeux vers le Ciel
et d'observer le soleil » [4] .

 
 
 Il est peu vraisemblable qu'il ait pris connaissance des volumineux
traités d'Eusèbe de Césarée, Préparation évangélique, Démonstration
évangélique ; mais Eusèbe en personne l'a certes entretenu des théories
qui lui tenaient tant à cœur. Eusèbe tentait de construire, intermédiaire entre la science et la philosophie, une théosophie, une véritable
science du divin, qui évitait de faire appel à la foi et qui escomptait
une adhésion de la raison. Il insistait sur la parenté entre les doctrines
de Platon et la religion juive, il montrait que le Christ était venu pour
enseigner à tous les hommes à vivre selon les lois des philosophes.
Hellénisme, hébraïsme, christianisme, dans cette puissante synthèse,
n'étaient pas trois termes ennemis, car le vrai Dieu, selon Eusèbe, est
commun aux Hellènes, aux Juifs et aux chrétiens. Et, comme Lactance,
Eusèbe avoue que le culte des astres admirables achemine vers le culte
de Dieu [1] .

 
 
 Ainsi le langage des plus grands docteurs encourageait Constantin
à considérer le catholicisme comme une philosophie parfaite. Ossius
lui-même, qui fut si longtemps son conseiller intime, n'a-t-il pas prié
Chalcidius d'exécuter une traduction latine du Timée de Platon, cette
« genèse » païenne ? Les chrétiens de ce temps sont souvent des convertis récents, tout chargés encore de dépouilles païennes, comme les
églises neuves s'ornent de colonnes dérobées aux temples.

 
 
 La religion manichéenne aurait mérité d'intéresser Constantin, si
son origine perse ne la lui avait rendue suspecte. Mani, à la fin
du IIIe siècle, avait tenté une conciliation entre le monde méditerranéen et le monde oriental, entre le christianisme et l'iranisme.
Constantin s'est instruit de ces croyances auprès d'un personnage
cultivé d'Antioche, qui les avait en horreur, précisément ce Strategius
auquel il donna le nom de Musonianus et qui fut appelé par la suite à
une si haute carrière [2] .

 
 
 Il vaudrait la peine d'étudier de près le langage théologique des
documents dits constantiniens [3] . Il est vrai qu'ils nous renseigneraient
moins sur les croyances du prince que sur celles de ses secrétaires.
Constantin parle encore en 330 un langage tout proche de celui de
Milan ; il nomme « le dieu suprême, auteur et père du monde » ; il fait
un usage très gauche du terme de πίστις, la foi [4]  ; il dit que le Logos
s'est incarné dans une Vierge et qu'il a enseigné la loi de justice ; il se
réfère aux « lois divines » qui enseignent que l'Eglise a été rachetée par
le sang du Sauveur [5]  ; le schisme est l’œuvre du Diable. Depuis 321,
il porte à son casque le signe sacré du chrisme, auquel il attache certainement un sens magique et qui semble être pour lui un moyen de
victoire plutôt que de salut [1] .

 
 

 
 Après le concile de Nicée

 
 Constantin exige que tous les chrétiens respectent les décisions
du concile, sur lesquelles on a eu tant de peine à s'accorder. Il tient à
assurer l'unité de la foi chrétienne et il s'indignera toute sa vie contre
ceux qui la déchirent. Nous possédons le texte de deux lettres qu'il
aurait alors écrites, l'une aux Eglises d'Orient sur la date de Pâques,
l'autre à l'Eglise catholique d'Alexandrie sur la condamnation d'Arius.
Dans la première [2] , il dit qu'il a assisté au concile comme un fidèle
parmi les autres (συνθεράπων) et il se livre à une attaque violente contre
les Juifs. Dans la seconde [3] , il affirme que le Saint-Esprit a inspiré les
décisions des Trois Cents, que désormais tous les chrétiens ensemble
adorent Dieu qui voit tout (παντέφορος, terme que la théologie
païenne emploie pour qualifier le Soleil), et que le Diable est désarmé.

 
 
 Constantin exile ceux qui ne veulent pas souscrire aux décisions
du concile. Aussitôt à la fin de la session, son ministre Philoumenos [4] 
avait réclamé les signatures : seuls refusèrent trois Egyptiens, le
prêtre Arius, Secundus évêque de Ptolémaïs, Théonas évêque de
Marmarique. Constantin les exila en Bithynie ; le choix de ce lieu
trahit de la maladresse, car les évêques de Bithynie s'étaient montrés
favorables aux idées d'Arius [5] . C'est pourquoi Eusèbe de Nicomédie,
Théognis de Nicée, Maris de Chalcédoine complotent avec les exilés,
et Constantin les exile à leur tour [6] . Nous possédons les lettres qu'il
aurait écrites à l'évêque Théodote de Laodicée et à l'Eglise de Nicomédie. Théodote était un ami du savant Eusèbe de Césarée, qui
précisément lui avait dédié ses deux grands ouvrages d'apologétique ;
cet Eusèbe et lui-même étaient suspects, et Constantin l'avertit du
danger auquel il s'exposerait en suivant l'exemple d'Eusèbe de Nicomédie [1] . Peut-être Eusèbe de Césarée reçut-il une lettre analogue.
La lettre à Nicomédie est un texte théologique d'un vocabulaire
surprenant, où les théologiens auraient aisément décelé le germe de
plusieurs hérésies [2]  : Dieu et le Christ peuvent être dits indifféremment
Père ou Fils ; le Fils est la volonté du Père et c'est lui qui est le
démiurge ; le Fils est né du Père par une « procession non séparée »
(ἀμερίστῳ προελεύσει). En réalité, il se peut que la vraie cause de la
chute d'Eusèbe de Nicomédie soit d'ordre politique, car Constantin
avait acquis la preuve que les évêques bithyniens avaient été les
complices de Licinius.

 
 
 Audius, qui refusait d'accepter la date prescrite pour Pâques, fut
aussi exilé ; il se retira au-delà du Danube et fonda, chez les Goths, la
secte des Audiens.

 
 
 C'est dès ce moment que Constantin décida d'accorder des allocations annuelles aux clercs, aux vierges et aux veuves [3] . Elles étaient
imputées non pas sur le budget d'Etat, mais sur les revenus des villes ;
ou, plus exactement, Constantin a dispensé du tribut une partie des
terres des villes, en spécifiant que ce tribut serait désormais versé aux
clercs [4] . Concession abusive, que Julien abolit, et que Jovien n'osa
rétablir que pour le tiers du montant que Constantin avait fixé.

 
 
 Constantin accorda aussi aux clercs — mais non aux hérétiques
ni aux schismatiques — des immunités, de manière à les mettre sur
le même pied que les prêtres païens [5] .

 
 
 La partialité de Constantin en faveur des chrétiens est attestée par
le rescrit qu'il rendit alors en faveur d'une bourgade de Phrygie,
Orcistos [6] . Les habitants avaient adressé au prince une pétition où ils
demandaient d'être séparés de la cité de Nacoleia, qui les avait absorbés, et d'être constitués en cité indépendante ; ils prétendaient que tel
avait été jadis leur statut. Constantin répondit qu'il voulait partout
fonder des villes ; il ne pouvait donc souffrir qu'une cité ancienne disparût ; à cela s'ajoutait en faveur d'Orcistos une raison décisive : tous
les habitants sont chrétiens (sectatores sanctissimae religionis).

 
 

 
 Les mesures politiques

 
 L'action politique de Constantin n'est pas séparable de sa pensée
religieuse, tant celle-ci est sincère et profonde. L'empereur se considère comme le représentant de Dieu sur Terre ; une monnaie le figure
tenant le zodiaque [1] . Dans un édit adressé vers septembre 325 à tous
les provinciaux il affirme sa volonté de se réserver la justice suprême [2] .
On peut sans crainte se plaindre à lui des fautes commises par ses
fonctionnaires, ou ses amis, il jugera lui-même (ipse audiam omnia) ;
en châtiant le coupable il aura le sentiment de se venger lui-même.

 
 
 Pourtant il commence à déléguer ses pouvoirs à des fonctionnaires placés à la tête d'immenses ressorts provinciaux. En ce même
mois de septembre 325, nous apprenons qu'un préfet du prétoire,
Fl. Constantius, réside à poste fixe à Antioche [3] . Le prince, qui ne
s'est jamais rendu dans ses provinces d'Orient, y a donc délégué un
vice-roi. Un peu plus tard il a délégué un autre vice-roi, le préfet du
prétoire Valerius Maximus, dans son ancienne capitale de Trèves [4] .

 
 
 Parmi les soucis les plus pressants du prince figurent à ce moment,
comme il est naturel, la démobilisation et la reconstitution de l'armée
d'une part, la restauration financière, d'autre part. Constantin accorde
aux vétérans et aux blessés de guerre des immunités, mais il ne veut
pas qu'ils demeurent oisifs, il leur donne des terres et un cheptel.
Il accorde des privilèges aux nouvelles recrues, mais il est très
préoccupé d'empêcher que les bourgeois des villes, les curiales, ne
s'échappent vers l'armée [5] . Nous voyons enfin qu'il aliène des terres
du patrimoine de l'Etat en Occident [6] , et qu'il fait percevoir — nous
ignorons sous quelles modalités — une taxe payable en or [7] .

 
 
 Mais c'est surtout le souci de la justice et de l'humanité qui inspire
la plupart des textes législatifs de cette période. Constantin protège
les petits contre l'arbitraire des puissants [1]  ; il ne veut pas qu'on partage les familles des esclaves, lorsqu'on partage les biens d'Etat
vendus [2]  ; il interdit qu'on exige des colons plus que ne permet la
coutume [3]  ; il interdit les spectacles de gladiateurs [4] .

 
 
 La figure de l'empereur, vers ce temps, est d'une extraordinaire
majesté. Les monnaies le représentent traîné par un quadrige d'éléphants, symbole d'immortalité [5] . Ses premières effigies nimbées paraissent en 326 [6] . Les légendes monétaires multiplient les formules triomphales, victor omnium gentium, rector totius orbis, ubique victor [7] . Il rêvait
de rivaliser avec Alexandre.

 
 

 

 
 II. — Les crimes et la palinodie

 
 Le voyage de Rome

 
 Constantin n'était pas un homme cultivé [8]  et ce n'était pas un saint.
Il cherchait sincèrement la vérité, mais il était facile à tromper [9]  et son
caractère inégal l'emportait à des excès sanglants.

 
 
 Il avait célébré le vingtième anniversaire de son avènement durant
le concile de Nicée ; il avait décidé de renouveler ces fêtes à Rome
en 326 [10]  ; il était accompagné de son fils Crispus et de sa femme
Fausta. Il a commencé son voyage de bonne heure, car il est dès avril
au palais d'Aquilée, et les fêtes des vicennalia ne sont que pour juillet [11] .

 
 
 
 Or, au début de 326, il a publié une série de lois qui semblent
répondre à une intense préoccupation morale. Le 3 février, il légifère
sur l'adultère ; nous n'avons conservé que le passage spécifiant que
la débauche avec une fille d'auberge — ou même avec la patronne,
si elle sert les clients — ne compte pas comme adultère [1] . Le 1er avril,
il adresse d'Aquilée à tous ses peuples une loi sur le rapt : le consentement de la fille n'est pas une excuse, on coulera du plomb fondu dans
la bouche de la nourrice complice, on brûlera le ravisseur ; si la fille
n'a pas crié, n'a pas lutté, elle perdra tout droit à la succession de ses
parents ; les parents de la fille, s'ils se résignent à cette union, seront
déportés [2] . C'est encore à Aquilée qu'il publie, le 4 avril, une loi décidant que, lorsque la fille pupille est en âge de se marier, le tuteur
doit attester qu'il a respecté sa virginité ; sinon il est déporté, ses biens
sont confisqués [3] . Du même temps doit dater la loi qui interdit aux
hommes mariés d'entretenir des concubines [4] .

 
 
 C'est probablement alors que se produisit la catastrophe de Crispus.
Ce bâtard, bien qu’à peine âgé de vingt ans, s'était signalé au cours
de combats sur le Rhin et plus tard, comme amiral, durant la guerre
contre Licinius ; la jalousie régnait peut-être entre lui et son frère,
sans doute bâtard aussi, Constantin le Jeune [5] . Fausta accusa Crispus
d'un attentat contre elle. Constantin le fit mourir sans doute par
le poison à Pola. Tout occupé à édicter un code moral, l'empereur
avait appris avec horreur que l'impudeur était à son propre foyer.
Comme Auguste châtiant sa fille Julie, il était prisonnier de ses lois [6] .

 
 
 
 Constantin entre à Rome le 18 juillet [1] . Il est reçu par le préfet
de la ville Acilius Severus, personnage de grande noblesse, correspondant de Lactance et sans doute chrétien lui-même, qui avait déjà
occupé la préfecture du prétoire de 322 à 324. Il retrouve le pape
Silvestre avec qui il a dû avoir, dix ans auparavant, des entretiens
bien graves [2] . Probablement il retrouve aussi sa mère Hélène, à qui
il a donné en 325 le titre d'Augusta [3]  et qui habite près du Latran le
palais Sessorien [4]  ; elle a préparé son tombeau sur le domaine qu'elle
possède non loin de là, hors les murs, à Tor Pignattara, et peut-être
y a-t-elle déjà déposé le corps de Constance [5]  ; devenue étrangement
riche, elle possède des terres dans le monde entier.

 
 
 La tradition païenne rapporte que Constantin irrita le Sénat et le
peuple en refusant de s'associer à la fête annuelle au cours de laquelle
l'armée devait monter au Capitole [6]  : s'agirait-il de la procession des
chevaliers, qui avait lieu aux ides de juillet et qu'on aurait retardée
pour attendre le prince ? Les vicennalia furent célébrés le 25 juillet.
C'est sans doute alors qu'éclata une nouvelle tragédie. Fausta, qui
avait fait tuer Crispus, fut accusée [1]  d'adultère. Elle était demeurée
païenne [2] . Avec son ingrat profil [3] , qui rappelait son père Maximien,
c'était une figure laide et brutale. Constantin fit périr Fausta dans un
bain trop chaud. Quel fut le rôle d'Hélène au cours du drame [4]  ?

 
 
 Constantin quitte Rome avant la fin de septembre pour n'y jamais
revenir. A l'aristocratie païenne de Rome il fait alors une concession
notable : il nomme préfet le représentant de la plus noble famille
païenne de la ville, Anicius Julianus [5] .

 
 
 Constantin a été, comme Auguste, au nom de la morale qu'il
pensait venger, le bourreau des siens. Les païens ont attribué au double
drame de 326 une influence décisive sur l'évolution de sa pensée.
Tremblant pour son salut, il aurait consulté les philosophes, qui lui
répondirent qu'il n'était pas d'absolution pour de tels crimes ; mais
« un Egyptien venu d'Espagne » lui apprit que le christianisme remettait toutes les fautes et c'est alors qu'il se convertit [6] . Cette tradition
est fausse : Constantin, bien avant 326, parlait en chrétien, mais il est
vraisemblable que les crimes de 326 ont permis aux clercs de resserrer
sur lui leur emprise.

 
 

 
 Le pèlerinage d'Hélène

 
 Alors fut décidé le pèlerinage d'Hélène aux Lieux saints [7] . Si elle
est pattie par mer, elle a dû s'embarquer avant la fin de l'été. Ce
pèlerinage ressemble à une expiation.

 
 
 
 Il est possible qu’à Nicée Constantin se soit entretenu avec l'évêque
de Jérusalem, Macaire, à propos des Lieux saints [1] . La tradition au
sujet de leur emplacement était déjà fixée, si vraiment Lucien d'Antioche, dans l'apologie qu'il prononça devant l'empereur Maximien
avant d'être martyrisé, mentionnait le Golgotha et l'antre sacré,
c'est-à-dire le tombeau du Sauveur. On admettait que le Golgotha
était situé — chose étrange — au cœur même de Jérusalem, là même
où les Juifs disaient qu'on avait découvert la tombe et le crâne
d'Adam : ce mystérieux Kranion était le centre de la ville, de la
Palestine, du monde entier. Près du Kranion, les païens célébraient
le culte d'Aphrodite dans une grotte. Constantin ordonna de disperser
les statues et les démons, et c'est à cette occasion que Macaire aurait
découvert la grotte du tombeau. Aussitôt l'empereur écrivit à Macaire
pour lui ordonner de construire au Golgotha une basilique qui surpassât toutes les autres, d'en fixer lui-même le plan et le décor, de lui
faire parvenir un devis ; le vicaire d'Orient Dracilianus pourvoirait
à tout [2] . Elle ne fut achevée et dédiée qu'en 335.

 
 
 Il n'est pas facile de retrouver le plan des édifices constantiniens du Golgotha [3] . De l'ouest à l'est, on rencontrait d'abord le
Saint-Sépulcre, abrité dans un édifice circulaire, auquel on donnera
plus tard le nom de basilique de la Résurrection (basilica Anastasis) [1] . Puis venait une vaste place entourée de portiques : là se trouvait le
lieu saint du Kranion, et c'est là que plus tard on montrait l'éminence
qui avait supporté la croix et qu'on éleva une croix commémorative ;
mais, pour le temps de Constantin, il n'est question de rien de pareil.
Plus à l'est enfin, avait été construite la magnifique basilique promise
à Macaire. Elle tournait le dos au tombeau et sa façade s'ouvrait à
l'est ; à l'emplacement du chœur, on voyait une construction énigmatique, un « hémisphère », entouré de douze colonnes, apparemment,
selon notre hypothèse, un omphalos, destiné à rivaliser à la fois avec
Delphes et avec le Kranion, et qui dut sans doute marquer, selon la
pensée des constructeurs, le lieu de la mort du Christ. Plus tard cet
omphalos semble avoir été déplacé et transporté dans l'atrium, au
chevet de la basilique, près du Kranion.

 
 
 Hélène dut presser les constructions. A la fin du IVe siècle, on
racontait qu'elle découvrit à Jérusalem le bois de la Vraie Croix.
Ayant fouillé la place qu'un Juif lui désigna, elle y trouva trois croix ;
pour savoir quelle était celle du Christ, elle toucha de ces reliques le
corps d'un jeune malade ; celle qui le guérit était la véritable. Hélène
aurait fait fondre une partie des clous dans le métal du casque de
Constantin, une autre partie dans le frein de son cheval, et elle aurait
distribué à diverses églises des fragments de la croix. Mais cette
légende, qui apparaît seulement au temps de saint Ambroise, n'est
probablement pas plus ancienne [2] . Désormais la basilique constantinienne passa pour marquer la place où Hélène avait trouvé les trois
croix.

 
 
 Hélène honora aussi en Palestine deux autres antres, celui où le
Christ naquit et celui d'où il monta au Ciel. Déjà Origène avait vu à
Bethléem la grotte de la Nativité et la Crèche ; bien que cette grotte
fût « à l'ombre du bosquet de Tammouz » et que les femmes, au temps
de saint Jérôme, eussent gardé l'habitude de s'y réunir pour pleurer
Adonis, les chrétiens y avaient élevé, semble-t-il, dès le IIIe siècle, un
édifice octogonal. A cet octogone Hélène joignit une basilique [1] .
Quant à la grotte de l'Ascension — puisqu'il faut joindre ces deux
termes — on la montrait sur le Mont des Oliviers, et Constantin y fit
édifier la basilique dite de l'Eléon [2] . A Jérusalem comme à Bethléem,
ces cultes de grottes ont une saveur païenne, et peut-être sont-ils plus
anciens que le Christ.

 
 
 La construction de bien d'autres basiliques de Palestine est attribuée par la légende soit à Hélène, soit à un certain comte Josèphe
de Tibériade, agissant avec l'autorisation de Constantin [3] . La construction de la basilique de Mambré est plus sûrement attestée. Constantin
écrivit à Macaire et aux évêques de Palestine au sujet d'un scandale
que venait de lui découvrir la mère de Fausta, Eutropia. On célébrait
des sacrifices païens près du chêne de Mambré, à l'endroit où Jéhovah
s'était révélé à Abraham, près d'Hébron. Là se tenait annuellement,
près d'une enceinte sacrée qu'Hadrien avait restaurée, une des plus
grandes foires de Palestine ; les visiteurs jetaient dans un puits sacré
des monnaies, des parfums. Constantin fit honte aux évêques de leur
négligence, et ordonna au comte Acace de jeter les idoles au feu et de
construire une basilique [4] . Un pèlerin de Bordeaux, passant par là
en 333, la vit terminée et dit qu'elle était splendide ; les fouilles des
modernes ont reconnu qu'elle était de dimensions modestes et de
construction bâclée, et que les visiteurs avaient continué jusqu'au
VIe siècle de jeter leurs offrandes dans le puits sacré.

 
 
 Les dates exactes et les étapes du voyage d'Hélène nous sont
inconnues. En 327 Constantin a donné à la ville de Drépané en Bithynie
le nom de sa mère Hélène (Hélénopolis) [1] , et c'est sans doute à partir
du même temps que la province de Diospontus s'est appelée Helenopontus. La statue d'Hélène est érigée à Constantinople vers 328, puis
son effigie disparaît des monnaies. C'est sans doute vers ce temps
qu'elle est morte octogénaire près de son fils. Son corps fut transporté
au mausolée qu'elle avait préparé à Rome [2] .

 
 
 Ce pèlerinage sensationnel et les largesses d'Hélène, à qui Constantin avait permis de puiser dans les trésors royaux, ont créé une tradition que suivront les grandes matrones chrétiennes.

 
 

 
 La palinodie

 
 Après son dramatique séjour en Italie, Constantin avait inspecté
le Danube, puis il termina l'année 327 dans l'ancienne capitale de
Dioclétien, Nicomédie. C'est peut-être là qu'Hélène est venue mourir.

 
 
 C'est à ce moment que Constantin a fait un grand effort pour
réconcilier ariens et catholiques : orthodoxes et ariens ont été d'accord
pour considérer cette politique comme une palinodie [3] . Peut-être
a-t-il écrit à Arius dès l'été 327 une lettre pour le déterminer à venir
auprès de lui [4] . Or, Arius vint avec le prêtre Euzoius et tous deux
remirent au prince une profession de foi qui n'était pas inconciliable
avec le symbole de Nicée. L'empereur discuta avec eux, puis se porta
garant de leur foi [1] . Il semble qu'il ait alors réuni un nouveau synode
d'évêques pour rectifier les décisions de Nicée. C'est ce qu'on appelle
parfois la deuxième session du concile de Nicée [2] . La formule même
du consubstantiel aurait été abandonnée [3] . L'évêque d'Alexandrie,
Alexandre lui-même, aurait souscrit à la formule nouvelle.

 
 
 Cependant les évêques bithyniens, Eusèbe de Nicomédie, Théognis
de Nicée, demeuraient exilés. Ils demandèrent aux autres évêques d'intercéder pour eux auprès du prince : leur crime était d'avoir refusé
d'anathématiser Arius, et voici qu'Arius était réhabilité. Constantin
les rappela à leur tour, peut-être durant l'hiver 327-328 [4] . Ils demandèrent alors et ils obtinrent que Constantin exigeât qu'Alexandre
d'Alexandrie rouvrît son église à Arius. Mais Alexandre refusa ; sans
doute son prêtre Athanase inspirait-il sa résistance [5] . Constantin
écrivit à l'évêque et à Athanase des lettres pressantes qui demeurèrent
sans succès. Alexandre regrettait d'avoir souscrit à une nouvelle
formule de foi et réaffirmait le consubstantiel [6] .

 
 

 
 Les troubles de l'Eglise d'Antioche

 
 Eusèbe de Nicomédie et Théognis de Nicée poursuivirent cependant leur revanche. Ils se rendirent en Palestine pour examiner les
constructions nouvelles. Sur leur chemin, ils furent les hôtes de
l'évêque Eustathe d'Antioche, qui les reçut avec honneur. Mais
Eustathe était en dispute ouverte avec le docte Eusèbe de Césarée ;
celui-ci n'acceptait les décrets de Nicée qu'en les interprétant très
largement, tandis qu'Eustathe les suivait à la lettre ; et Eusèbe était
fidèle à l'origénisme, qu'Eustathe combattait [1] . A Jérusalem, un complot
fut tramé entre les évêques bithyniens et les évêques syriens, en particulier Théodote de Laodicée. On ignore quel fut le rôle d'Eusèbe de
Césarée. Eusèbe, Théognis, Théodote, d'autres encore, revinrent en cortège à Antioche et mirent Eustathe en jugement. Il fut accablé sous des
accusations disparates : sa foi était suspecte de sabellianisme ; on disait
qu'il avait offensé Hélène au cours de son pèlerinage [2]  ; une fille jura qu'il
lui avait fait un enfant. Les évêques obtinrent de Constantin qu'il exilât
Eustathe en Illyrie [3] . Ce coup de force fut pour le siège d'Antioche le
point de départ de troubles qui devaient durer jusqu’à la fin du siècle [4] .

 
 
 On choisit d'abord pour succéder à Eustathe l'évêque de Tyr,
Paulin, grand ami d'Eusèbe de Césarée [5] , mais il mourut au bout de
six mois. Les passions étaient telles qu’« on faillit en venir aux
épées » [6] . Il fallut réunir à Antioche un concile que présida Eusèbe de
Césarée [7]  et il paraît bien qu'on songeait à lui offrir le siège vacant ;
il aurait achevé ainsi la victoire qu'il avait remportée par la déposition
d'Eustathe. Mais Constantin avait délégué au concile deux observateurs, le comte Strategius, dit Musonianus, et le vicaire d'Orient Acace.
Averti sans doute par eux, il mit son veto à l'élection d'Eusèbe, et
donna au concile le choix entre deux autres noms : c'est Euphronios
de Cappadoce que le concile choisit [8] . L'intervention du pouvoir
temporel rendit donc ce concile assez mouvementé, et il semble qu'il
y ait, dans les canons mêmes du concile, trace de l'émotion que cette
intervention suscita [1] . Il fut recommandé aux évêques de ne pas aller
trouver l'empereur sans autorisation du métropolitain (canon 11).
Les évêques déposés avaient le droit de faire appel à un concile plus
vaste, non pas à l'empereur (canon 12). Mais pourquoi faut-il que ce
même concile ait fait appel au bras séculier pour châtier le prêtre qui
tenterait de fonder une communauté séparée (canon 5) ? C'est qu'une
partie de la chrétienté d'Antioche demeurait fidèle au souvenir
d'Eustathe, et ce fut l'origine d'un schisme qui durait encore sous
Théodose.

 
 
 Vers le même temps où l'Eglise s'inquiétait de l'intervention du
prince, celui-ci s'inquiétait des richesses excessives que les églises
commençaient à accumuler. Il exprimait le vœu qu'elles servissent
à secourir les pauvres et il marquait sa volonté de soumettre aux
charges publiques les prêtres riches [2] .

 
 
 Au moment où s'esquissent ainsi les premiers conflits entre l'Eglise
et l'Etat surgit l'homme qui sera le défenseur intraitable de l'indépendance de l'Eglise.

 
 

 
 L'élection d'Athanase

 
 Alexandre d'Alexandrie meurt le 17 avril 328, laissant son clergé
divisé [3] . Non seulement les ariens s'opposent aux catholiques, mais
encore, malgré les décisions de Nicée, le clergé mélétien n'a pas été
absorbé par le clergé catholique. Quant Mélèce meurt, la direction
de la secte est reprise par Jean Arkaph [4] .

 
 
 
 Jusqu'alors l'évêque d'Alexandrie avait été élu par le clergé alexandrin. En vertu des canons de Nicée, il devait l'être, pour la première
fois, en 328, par les évêques de la province. Les évêques se divisèrent :
les ariens pour Achillas, les mélétiens pour Théonas, les catholiques
pour Athanase. Mais Athanase était absent d'Alexandrie, et ce n'est
qu'un peu plus tard, après la mort de Théonas, qu'il se fit consacrer
(8 juin) [1]  ; il écrivit à Constantin qu'il avait été régulièrement élu
et Constantin confirma l'élection [2] . Pourtant il aurait pu prévoir le
mal que pouvait causer cette personnalité orgueilleuse et brutale [3] .

 
 
 Athanase n'avait pas trente ans ; il s'était distingué déjà dans les
discussions du concile de Nicée, où il assistait Alexandre, et par sa
résistance aux intrigues d'Eusèbe de Nicomédie. On a longtemps
commis l'erreur de le considérer comme un Grec de naissance et
d'éducation. « Il a donné peu de temps aux études, juste assez pour ne
pas sembler ignorant » [4] . Il a de fortes attaches égyptiennes, il écrit
lui-même en copte, et c'est dans la vieille sagesse de l'Egypte que
plongent les racines de sa pensée, comme aussi de la pensée de son
contemporain Pakhôme [5] . Il est en communion étroite avec les moines
d'Egypte, il est l'ami de saint Antoine, il inspirera Chenouti [1] . Il a
poursuivi le prêtre Arius, de qui l'art insinuant mettait en échec ses
violences, d'une haine sans mesure. Il faut utiliser avec beaucoup de
prudence toutes ses apologies [2] . Il n'hésitait pas à déchaîner contre
ses ennemis des pogromes meurtriers. A l'égard de Jean Arkaph, il
faisait preuve d'une telle inimitié qu'il provoquait la coalition dangereuse des mélétiens et des ariens. Partout, sur son passage, il fera
surgir la haine et la guerre.

 
 

 

 
 III. — Les affaires du Danube et du Rhin

 
 
Le Danube [3] 
 

 
 Après son retour de Rome, Constantin a dû passer à Sirmium
l'hiver 326-327, attentif à ce qui se passait chez les Sarmates de
Hongrie.

 
 
 En 328, ce sont les Goths du bas Danube qui semblent dangereux.
Certains d'entre eux ont aidé Licinius et restent suspects à Constantin.
La situation est assez grave pour que le proconsul d'Achaïe Phosphorius fortifie les villes grecques [4] . Constantin semble préparer une
invasion de la Gothie. Il établit un pont entre Œscus (Gigen) et Sucidava (Cilei), et une passerelle près du château de Daphne (au confluent
de l'Ardesch et du Danube). Il franchit plusieurs fois le Danube [5] . Les
monnaies du temps portent la légende Danubius et montrent l'image
du château de Daphne [6] .

 
 
 Au début de 329 il est de nouveau à Sirmium.

 
 
 C'est en 327-328 qu'avait paru sur les monnaies l'image du
labarum perçant le serpent [7] . C'était un étendard à hampe crucifère,
surmonté du chrisme ; le tissu était décoré des images de l'empereur
et des Césars. La légende raconte d'ailleurs que c'est au cours des
combats contre les barbares du Danube que ce drapeau exerça
d'abord sa vertu miraculeuse : il était entouré d'une garde d'honneur,
et, partout où on le portait, l'ennemi lâchait pied.

 
 
 La présence de l'empereur sur le Danube donna, comme il est
naturel, une nouvelle impulsion aux travaux de Constantinople.
En 324 avait été tracée la ligne de l'enceinte, et un atelier monétaire
avait été ouvert. En 326 fut commencée la construction de Sainte-Sophie [1] . De 328 dateraient les grands travaux [2]  : la place centrale
de la Byzance de Septime-Sévère devint l'Augustaeon, décoré d'une
colonne de porphyre portant la statue d'Hélène ; on construisit sur
cette place un bâtiment à abside pour le Sénat. Mais Constantin
construisit, plus à l'ouest, un nouveau Forum, place circulaire au
centre de laquelle, sur une colonne de porphyre, il mit la statue du
Soleil, qui était peut-être aussi la sienne [3] . Les travaux du palais
devaient être très avancés, puisqu'on aurait alors construit les deux
portiques reliant le palais au Forum, et achevé l'hippodrome avec la
loge impériale attenante au palais.

 
 

 
 Le Rhin

 
 Constantin a quitté sa capitale gauloise de Trèves en 316, pour
n'y jamais revenir. Mais il n'oublie pas la menace des Alamans et
des Francs. Il a été pendant quelque temps représenté en Gaule par
son fils Crispus. Puis il a délégué en 327 un vice-roi à Trèves avec le
titre de préfet du prétoire. En 328, il a décidé que le César Constantin
doit se fixer à Trèves [4] .

 
 
 L'armée romaine a remporté alors sur les Alamans des succès dont
on fit gloire au César. En fait un accord fut sans doute conclu avec
les barbares. Car nous constatons qu'il survient un grand événement.
Les monnaies romaines, qui étaient devenues très rares, en Bavière,
depuis l'expédition de Maximin le Thrace (235), et, dans la région du
limes, depuis Gallien, y font maintenant leur réapparition, et elles
continuent d'y circuler durant presque tout le IVe siècle. Apparemment
les Romains de l'empire ont pu reprendre contact avec ceux des leurs
qui survivaient dans les régions submergées par la barbarie [1] .

 
 
 Malheureusement nos sources, si verbeuses sur les querelles des
évêques, sont presque muettes sur les graves événements des frontières,
et risquent de nous donner l'impression, peut-être fausse, que Constantin perdait trop de temps à la théologie.
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 [1] ↑ SOURCES.Aux sources indiquées p. 467 et p. 475 joindre les Vies légendaires de Constantin :
Vita Constantini et Helenae, ed. GUIDI, Rendic. Acc. Linc., V, 16 (1907), 304 et 637.
— Cf. A. M. SCHNEIDER, Zur Datierung der Vita Constantini und Helenae, Zeitschr.
f. neutestamentl. Wiss., XL, 1941, 245 (propose de la dater du VIIe siècle). — P. HESELER,
Zur Vita Constantini et matris Helenae des Ignatios von Selybria, Byzant. neugriech.
Jahrb., IX, 1931-33, 320. — Βίος ϰαὶ πολιτεία Κωνσταντίνου ϰαὶ ῾Ελένης (Pravoslavnij
Palestinskij Sbornik, IV, 1886). Infra, p. 41, n. 1.Βίος ϰαὶ πολιτεία τῶν ἁγίων θεοστέπτων μεγάλων βασιλέων ϰαὶ ἰσαποστόλων
Κωνσταντίνου ϰαὶ ῾Ελένης (du Cod. Marc. CLXVIII), publié dans Θεοφίλου Ίωαννοῦ
Μνημεῖα ἀγιολογιϰὰ (Venise, 1884).Μ. KRAŠENINNIKOV, Prodromus sylloges vitarum laudationumque sanctorum Constantini M.
et Helenae matris eius Graece et Stave mox edendarum (Supplément au vol. I de la Revue
byzantine, Vizantiiskve obozrienie, Yuryev, 1915).Vie de Constantin du Codex Angelicus gr. 22, texte étudié par P. FRANCHI DE’ CAVALLIERI,
Di un frammento di una vita di Costantino nel codice greco 22 della Bibl. Angelica (Studi e
Documenti di storia e diritto, XVIII, 1897, 89), — édité par H. OPITZ, Die Vita Constantini
des Codex Angelicus 22 (Byzantion, IX, 1934, 535). — Ce texte du Xe siècle a été complété
à l'aide du Codex Hieros. Sabait. gr. 366, fol. 9-22, par P. HESELER, Neues zur Vita Constantini des Codex Angelicus 22 (Byzantion, X, 1935, 399). Il renferme de précieux fragments
de Philostorge, cf. J. BIDEZ, Fragments nouveaux de Philostorge sut la Vie de Constantin
(ibid., 403).Numismatique : J. MAURICE, Numismatique constantinienne (Paris, 3 vol., 1908-1912) ;
O. VOETTER, Erste christlichen Zeichen auf rom. Münzen (Numism. Zeitschr., XXIV,
1892, 41) ; V. SCHULTZE, Die christlichen Münzprägungen unter den Konstantinern
(Zeitschr. für Kirchengesch., XLIV, N. F., VII, 1925, 321) ; H. von SCHÖNEBECK, Beiträge
zur Religionspolitik des Maxentius und des Constantin (43. Beiheft, Klio, 1939) ;
J. BABELON, Médaillons d'or volés au Cabinet des Médailles en 1831 (Bull. archéol. Comité
Trav. Hist., 1941-42, 304) ; P. BRUUN, The christian signs on the coins of Constantine
(Arctos, III, 1962, 5) ; ID., The Roman Imperial Coinage, vol. VII : Constantine and Licinius
(Lond., 1966) ; M. R. ALFÖLDI, Die constantinische Goldprägung (Mayence, 1963).Iconographie : A l'ouvrage de R. DELBRÜCK cité p. 473 ajouter : GÜNTHER, Studien
über die Münzporträts der tetrarchischen u. der constantinischen Kaiser (Deutsches
Jahrb. f. Numism., I, 1938, 23) ; H.P. L'ORANGE, Ein unbekanntes Porträt Konstantins
des Grossen (Studi Osloenses, XVIII, 1938, 115) ; S. STUCCHI, Il ritratto brotizeo di Costantino
del Museo di Cividale (Gorizia, 1950) : portrait datant de 315 environ ; A. ALFÖLDI, Der
grosse röm. Kameo der Trierer Stadtbibliothek (Trierer Zeitschr., XIX, 1950, 50 : la
famille constantinienne vers 325). Les documents principaux sont la tête colossale du
Palais des Conservateurs, trouvée aux thermes de Constantin, et les statues de la place
du Capitole. R. Delbrück attribue à Constantin la statue du vestibule de l'église du
Latran, que d'autres savants attribuent à Valentinien ou même à Héraclius. Sur les
peintures de Trèves figurant des princesses de la famille, A. ALFÖLDI, Zur Erklärung
der konstantinischen Deckengemälde in Trier (Historia, IV, 1955, 131) ; M. R. ALFÖLDI,
Zur Deutung der Triererdeckengemälde (Jahrbuch für Numism., X, 1959-1960, 79).OUVRAGES MODERNES.
J. BURCKHARDT, Die Zeit Constantins des Groszen (1854, 2e éd., Leipzig, 1880).A l'occasion du centenaire de l'édit de Milan : — Letture costantiniane promosse dal
consiglio superiore nominato da S. S. Pio X e dal comitato romano per il XVI centenaio della
proclamazione della pace della Chiesa (Rome, 1914) ; — Konstantin der Grosse und seine Zeit,
Festgabe zum Konstantins-jubiläum 1913, publié par F. J. DÖLGER (XIX Supplementheft
der Röm. Quartalschrift, Freiburg i. B., 1913).J. MAURICE, Constantin le Grand, l'origine de la civilisation chrétienne (Paris, 1925) ;
A. PIGANIOL, L'empereur Constantin (Paris, 1932) ; J.-R. PALANQUE, Constantin le Grand
(collect. « Hommes d'Etat », Paris, 1936) ; K. HÖNN, Konstantin der Grosse, Leben einer
Zeitenwende (Leipzig, 1940) ; L. B. HOLSAPPLE, Constantine the Great (New York, 1942) ;
E. CORREA D'OLIVEIRA, L'imperatore Costantino (Milan, 1942) ; A. ALFÖLDI, The conversion
of Constantine and pagan Rome (Oxf., 1948) ; J. VOGT, Constantin d. Gr. und seine Zeit
(Reallex. f. Ant. u. Christ., III, 1957, 306) ; A. H. M. JONES, Constantine and the conversion
of Europe (1948, 2e éd., New York, 1962) ; H. DÖRRIES, Das Selbszeugnis Kaiser Konstantins
(Munich, 1957) ; S. CALDERONE, Costantino e il Catolicismo, t. I (Florence, 1962) ; R. MAC
MULLEN, Constantine (New York, 1969).A. PIGANIOL, L'état actuel de la question constantinienne, 1939-1949 (Historia, I,
1950, 82) ; J. VOGT et W. SESTON, Die Constantinische Frage (X° Congresso intern. di
Scienze storiche, Relazioni, vol. VI, Florence, 1955, 731).CHRONOLOGIE.Outre les Regesten de SEECK, E. FERRERO, I titoli di vittoria di Costantino (Atti
della R. Accad. di Torino, XXXII, 1897, 661) ; J.-R. PALANQUE, Chronologie constantinienne (Revue des Etudes anc., XL, 1938, 241) ; W. SESTON, Recherches sur la chronologie
de Constantin le Grand (ibid., XXXIX, 1937, 197) ; P. BRUUN, Studies in constantinian
chronology (New York, 1961) ; J. LAFAURIE, Dies imperii Constantini Augusti : 25 déc. 307
(Mélanges A. Piganiol, Paris, 1966, 795).

 [1] ↑ Telle est la thèse de H. Grégoire dans les travaux cités ci-dessous, n. 2.

 [2] ↑ Les ouvrages concernant la politique religieuse de Constantin sont parfaitement
réunis et classés par Norman BAYNES, Constantine the great and the Christian Church
(Proceed. of the Brit. Acad., XV, 1929), et ceci nous permet de n'indiquer jusqu’à 1929
que les ouvrages principaux : — E. SCHWARTZ, Kaiser Constantin und die christliche Kirche
(Leipzig, 1913) ; P. BATIFFOL, La paix constantinieme et le catholicisme (Paris, 1914) ; SALVATORELLI, La politica religiosa e la religiosità di Costantino (Ricerche religiose, IV, 1928,
289) ; G. BARDY, La politique religieuse de Constantin après le concile de Nicée (Rech.
de science relig., VIII, 1928, 516). — Les travaux récents sont ceux de : H. GRÉGOIRE,
La conversion de Constantin (Revue de l'Univ. de Bruxelles, XXXVI, 1930, 1) ; ID., Nouvelles
recherches constantiniennes (extr. de Byzantion, XIII, 1938, 551) ; F. STÄHELIN, Constantin
der Grosse und das Christentum (Zeitschr. für Schweizer. Geschichte, XVII, 1937, 385) ;
du même, Nachlese zu Constantin (ibid., XIX, 1939, 396) ; H. LIETZMANN, Der Glaube
Konstantins des Grossen (Sitzungsber. der preuss. Akad. der Wiss. Ph. Hist. Klasse, XXIX,
1937) ; du même, Die Anfänge des Problems Kirche und Staat (Festvortrag, 27 janv. 1938) ;
J. ORTIZ DE URBINO, La politica di Costantino nella controversia ariana (Studi bisantini
e neoellenici, V, 1939, 284) ; H. von SCHŒNEBECK, Beiträge zur Religionspolitik des Maxentius
und Constantin (43. Beiheft, Klio, 1939) ; J. STRAUB, Konstantins christliches Sendungsbewusstsein (Das neue Bild der Antike, II : Rom, Leipzig, 1942). — Ajouter : E. EHRHARDT,
Constantin d. Gr. Religionspolitik und Gesetzgebung (Zeitschrift der Savigny Stift. für
Rechtsgesch., R. Abt., LXXII, 1955, 127) ; H. KRAFT, Kaiser Konstantins religiose Entwicklung
(Tübingen, 1955) ; K. ALAND, Die religiöse Haltung Kaiser Konstantins (Studia Patristica,
I, 1957, 549).

 [3] ↑ EUSÈBE, Vita, IV, 15, note cette attitude sur des monnaies d'or très répandues.
Sur ces monnaies « à l'orant », H. MATTINGLY, A guide to the exhibition of Roman coins
in the British Museum (Lond., 1927, p. 52), et C. KÜTHMANN, Philol. Woch., 1927, 1425.

 [1] ↑ Le Chronicon Paschale (Chroniques Min., I, p. 233) dit que cette statue à couronne
radiée est celle de Constantin. Pourtant, si l'épigramme inscrite au pied de la colonne
est authentique, Constantin lui aurait donné le nom du Christ. Cf. PREGER, Konstantin-Helios (Hermes, XXXVI, 1901, 457) ; L'ORANGE (Stud. Osloens., XIV, 1935, 113). — Sur
les monnaies, les symboles solaires disparaissent vers 320, cf. V. SCHÖNEBECK, Beiträge
(supra, p. 28, n. 1), 65 ; voir en outre P. BRUUN, The disappearance of Sol from the coins
of Constantine (Autos, II, 1958, 15) ; M. R. ALFÖLDI, Die Sol comes-Münze vom
Jahre 325 (Mullus. Festschrift Th. Klauser, Münster, 1964, 10) ; A. CHASTAGNOL, Latomus,
XXV, 1966, 548. — Contre l'authenticité des inscriptions de la colonne, A. FROLOW,
La dédicace de Constantinople dans la tradition byzantine (Rev. Hist. Relig., CXXVII,
1944, 61).

 [2] ↑ F. DÖLGER, Zur Bedeutung von φιλόσοφος und φιλοσοφία in byzantin. Zeit (Τεσσαραϰονταετηρὶς Θεοφίλου Βορέα, I, 125, Athènes, 1940). — Constantin abolissant
les lois d'Auguste sur le mariage entendait favoriser ceux qui vivent pour philosopher
(φιλοσοφίαν ἀσϰεῖν, SOZOM., I, 9). — Cf. F. CUMONT, Egypte des astrologues, 122 : « A
la fin de l'Antiquité, philosophus dans l'usage courant désigne un docteur ès sciences
occultes. »

 [1] ↑ Sur les néoplatoniciens, infra, p. 259. — L'ouvrage de Porphyre contre le christianisme a été reconstitué par A. V. HARNACK, Abhandl. preuss. Akad. d. Wiss., 1916 ;
on ajoutera les fragments publiés par le même auteur, Neue Fragmente des Werkes
des Porphyrius gegen die Christen : die pseudo-Polycarpiana und die Schrift des Rhetors
Pacatus (Sitz. Ber. preuss. Akad., 1921, I, 266 et 834) ; cf. P. de LABRIOLLE, Réaction
païenne, 223. — Sur Jamblique, J. BIDEZ, Le philosophe Jamblique et son école (Rev.
Et. grecques, 1919, 29) ; le de mysteriis est traduit par Th. HOPFNER (Quellenschriften der
griech. Mystik, I, 1922) ; le de vita pythagorica est édité par L. DEUBNER (Leipzig, 1937 ;
cf. RP FESTUGIÈRE, Rev. Et. grecques, L, 1937, 470).

 [2] ↑ EUSÈBE, Βίος, IV, 32, dit qu'il faisait traduire ses discours en grec.

 [3] ↑ La faveur de Constantin à l'égard d'Athènes est attestée par JULIEN, Εἰς Κωνστάντιον, 6.

 [4] ↑ BAILLET, Comptes rendus Acad. Inscript., 11 août 1922 ; P. GRAINDOR, Constantin
et le dadouque Nicagoras (Byzantion, III, 1926, 209) ; O. SCHISSEL, Klio, XXI, 1927, 370.

 [5] ↑ Au palais, selon EUSÈBE, Βίος, III, 54, — dans la même chapelle que l'image du
prince et de ses fils, selon THEMISTIUS, Or. XIX, 228 b.

 [6] ↑ H. MARROU, Μουσιϰὸς ἀνήρ (Paris, 1937).

 [1] ↑ La devise Sapientia Principis se rencontre sur les monnaies, cf. J. MAURICE, Numism.
const., I, 214, II, 153. — Sur les conclusions qu'on peut tirer du nom des églises de
Sophia, Eiréné, Dynamis, j'ai présenté des observations (L'empereur Constantin, p. 162)
qui ont été discutées par E. von IVANKA, Le christianisme de Constantin vu sous un
nouveau jour (Theologia, VI, 1939, 312), et E. ARTNER, Ancora una volta sulla cristianità
di Costantino (ibid., VII, 1940, 130 et 191).

 [2] ↑ Il ne serait pas le seul au IVe siècle à commettre la confusion. Cf. F. DÖLGER,
Das Sonnengleichnis in einer Weihnachtspredigt des Bischofs Zeno von Verona, Christus
als wahre und ewige Sonne (Antike und Christentum, VI, 1940, 1).

 [3] ↑ Les dédicaces sont de l'hiver 312-313 selon P. BATIFFOL, Les étapes de la conversion
de Constantin (Bull. d. anc. littér. chrét., III, 1913, 178 et 241), de 321-323 selon moi,
Dates constantiniennes (Rev.d'Hist. et Philos. relig., 1933, 1) ; cf. les objections de J. MILLER,
Bursian, CCXLVI, 1935, 67.

 [4] ↑ Inst. Div., II, 8, III, 18, V, 14, VI, 8, VII, 5. Cf. K. VILHELMSON, Laktanz und
die Kosmogonie des spätantiken Syncretismus (Acta et commenta Universitatis Tartuensis
Dorpatensis, B XLIX, 4, 1940). — Le Discours à l'Assemblée des Saints, s'il est de Constantin,
comme il est probable, est écrit sous l'inspiration de Lactance.

 [1] ↑ H. G. OPITZ, Euseb von Caesarea als Theologe (Zeitschr.für neutestamentl. Wissensch.,
XXXIV, 1935, 1), — H. BERKHOF, Die Theologie des Eusebius von Caesarea (Amsterdam,
1939). Cf. surtout les livres XI et XII de la Praeparatio. Sur la position moyenne du
christianisme entre l'hellénisme et le judaïsme, Demonstr. Evang., II, 2 ; H. EGER, Kaiser
und Kirche in der Geschichtstheologie Eusebs von Caesarea (Zeitschr. Neutest. Wiss.,
1939, 97).

 [2] ↑ F. DÖLGER, Constantin der Grosse u. der Manichãïsmus, Sonne und Christ im
Manichãïsmus (Antike und Christentum, II, 1930, 301). — Sur ce Strategius Musonianus,
AMM., XV, 13, 1, 2.

 [3] ↑ Etude esquissée par HEIKEL, dans la préface de son édition de la Vie attribuée
à EUSÈBE, p. LXXXIV.

 [4] ↑ Document cité par ATHAN., Apologie, 61 (an 332). τη̃ς διϰαιοσύνης ἡ πίστις, —
εἰρηνιϰὴ πίστις.

 [5] ↑ . Lettre au concile de Tyr (335), conservée par Gélase de Cyzique.

 [1] ↑ J. GAGÉ, Σταυρὸς νιϰοποίος, La victoire impériale dans l'Empire chrétien (Rev.
d'Hist. et de Philo, religieuses, XIII, 1933, 370).

 [2] ↑ Lettre Πεῖραν λαϐών, EUSÈBE, Vita, III, 16-20 ; le contexte semble indiquer que
la lettre est adressée aux Syriens ; c'est probablement à cette lettre que fait allusion
SOCRATE, HE, I, 37, qui dit qu'on l'afficha dans les villes.

 [3] ↑ Lettre Τελείαν παρά, citée par ATHANASE, de decretis Nicaenae synodi, — SOCRATE,
HE, I, 9, 17-25, — GÉLASE, HE, II, 37 (LÖSCHKE, 128) ; une traduction latine inédite
est dans la collection de Théodose le Diacre, f° 112 b. — L'authenticité est niée par
BATIFFOL, Bull. d'anc. littér. et archéol. chrét., 1914, 86, — et BARDY (cité, supra, p. 28,
η. 1), p. 517, n. 2 ; elle me semble garantie par la citation qu'en fait Athanase.

 [4] ↑ Ce même Philoumenos avait autrefois conseillé à Constantin de retenir prisonnier
à Brescia l'évêque de Carthage Cécilien (OPTAT, de schism. donat., I, 26), et nous le retrouverons plus tard (infra, p. 63). Il était apparemment catholique orthodoxe, mais brutal
et corruptible. BIDEZ (Philostorge, p. 89) pense qu'il était magister militum ; je croirais
plutôt magister officiorum. Cf. F. MARTROYE, Sur un certain Filumenus, de l'époque de
Constantin, cité par Optat (Bull. Soc. Antiq. Franç., 1914, 217).

 [5] ↑ A. LICHTENSTEIN, Eusebius von Nikomedien (Halle, 1903).

 [6] ↑ Ils auraient même fait effacer leur signature du protocole de Nicée selon SOZOMÈNE,
III, 19.

 [1] ↑ Lettre ὅση τῆς θείας ὀργῆς, GÉLASE, HE, III, append. 2 (LÖSCHKE, p. 200).
Cf. LÖSCHKE, Rhein. Mus., 1906, 44, — BARDY, o. c., 521.

 [2] ↑ Lettre Τὸν δεσπότην θεὸν, GÉLASE, HE, III, append. (LÖSCHKE, p. 192), —
citée en partie par THÉODORET, I, 20. Nous avons la traduction latine que fit exécuter
Justinien (SCHWARTZ, Acta concilior. œcum., IV, 2, p. 102).

 [3] ↑ SOZOM., V, 5.

 [4] ↑ SOZOM., HE, I, 8 ἐϰ τῆς οὔσης ὑποφόρου γῆς, ϰαθ’ἐϰάστην πόλιν, ἐξελὼν τοῦ
δημοσίου ῥητὸν τέλος.

 [5] ↑ Les hérétiques sont exclus des privilèges réservés au clergé catholique, C. Th.,
XVI, 5, 1 (326).

 [6] ↑ DESSAU, ILS, 6091. Le premier rescrit est antérieur à la mort de Crispus, date
donc entre 324 et 326. Il est adressé à Ablabius, qui devait être à cette date vicaire ou
plutôt proconsul d'Asie.

 [1] ↑ BRUUN, RIC, VII, 368, n° 54, avec la légende Rector totius orbis.

 [2] ↑ C. Th., IX, 1, 4.

 [3] ↑ Le fait seul que la loi C. Th., I, 5, 1 est affichée à Antioche ne constitue certes
pas une preuve suffisante. Mais elle atteste que Fl. Constantius n'est pas praesentalis, et,
en Orient. on ne peut guère lui trouver alors d'autre capitale qu'Antioche (opinion
contestée par Ensslin). Cf. une dédicace de Fl. Constantius à Ancyre, CIL, III, 6751.

 [4] ↑ Infra, p. 357.

 [5] ↑ C. Th., VII, 20, 3, ad universos veteranos (326, date corrigée par Seeck en 325).

 [6] ↑ C. Th., XII, 6, 2 (325).

 [7] ↑ C. Th., XII, 7, 1.

 [1] ↑ C. Th., I, 16, 4 (328).

 [2] ↑ C. Th., II, 25, 1 (325).

 [3] ↑ C. Th., XI, 50, 1.

 [4] ↑ C. Th., XV, 12, 1 (affichée le 1er oct. 325). La loi ne fut pas longtemps respectée.
Prudence, en 402/3, réclame encore leur suppression, et c'est seulement alors qu'elle
devint définitive. Cf. USENER, Die Aufhebung der gladiat. Schulen (Rhein. Mus., XXXVII,
1882, 479). Pour G. VILLE, Les jeux de gladiateurs dans l'Empire chrétien (Mél. de
l'Ecole franç. de Rome, LXXII, 1960, 273), les combats de gladiateurs ne disparaissent
définitivement qu'en 438.
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